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Qui a-eu lieu dans la séance permanente du 13 au 14 
avril 1793 , l'an deuxième de la République franp 
çaise , à la suite du rapport du comité- de Législation , 
sur la. question: Y a-t-il lieu à accusation contre 
MARAT, membre de.la Convention nationale?

Imf'RRMÉ FAR ORDRE DE I.A CONVENTION NATIONALE,.

ENVOYÉ A tous les Département et au rmées.

Département de' la

AT.

euse

TVJL O'REA.U-, oui.
Marquis, absent.
Tocquot, oùi.
Pons.: J’étois absent pendant le rapport : je ne l’ai point entendu; 

je ne saurois donc voter en conscience sur le projet de décret
qui le termine, comme juré d’accusasion.

Roussel, oui.
Bazpche, oui.
Humbert, oui.
Hermand , absent.

Département du. Morldian»

Lemailliand, absent.
Lehardi, oui.
•Corbel., oui/ 
Lequinio, absent.

^dppel'n ominal.

Audrein, oiït 
Gillet,.absent. 
Michel, oui.
Rouault, oui.
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Département du Mont-Blanc.
Blanmain, ouï.
Duport", absent,
Grèmry, oui. - - 1 ; ’■ -• '
.Darquof, oui.
Çorelli,.'absent. . OS . <. ■ 4
Marlin, absent.

Département de la Moselle.,

Merlin-, absent.
Antkoine, absent.. 
Couturier, absent. 
Hentz, absent. 
Blaux, absent.
.Thirion : Je déclare à la Convention qu’en nia qualité: de représen­

tant du-peuple-, et pour faire usage de la liberté des suffrages , 
qui ma été déléguée par mes commettans, je ne désempare pas 
de cette tribune, que je n’aye motivé mon opinion. Comme, 
dans cette étrange affaire, les principes et les formes les plus 
sacrés de la .justice et de la raison ont été oubliés ou violés; 
comme l’acté énonciatif 'des griefs articulés contre un de nos 
collègues, un des représentans du peuple, n’a pas,encore été 
communiqué à l’accusé ; qu’il n’a'pas eu la faculté d’y répondre ; 
que personne de nous n’a eu celle de le défendre que plu­
sieurs faits articulés contre lui, m’ont paru faux ou maligne- 

• • .mentinterprétés; comme enfin ceux qui l’accusent, ont été eux- 
mêmes antérieurement accusés par lui, et qu’il a droit de les 
récuser, jusqu’à ce qu’ils ayent purgé sa propre .accusation 
contre eux ; comme enfin je vois dans toute cette affairé ,. di­
rigée contré Ma’ràt, une précipitation et, des passions, indignés 
du législateur, et une continuation manifeste .dupsysféme dé 
Dumouriez qui a aussi accusé Marat ; je déclare que, quant % 
présent, je ne puis, en ma conscience, exprimer aucun vœu.

Becker, absent. .
Bar : Comme j’ai vu, dans.le rapport- quia été présenté dans 
; cétte affairé, le langage de la passion,, et celui de là. prévention 

et de l’animosité; je ne peux donner aux faits, quiy sont énon­
cés , là confiance propre a déterminer la décision d’un repré­
sentant du peuple.. Ainsi je déclare que je ne puis, quant à pré-., 
sent-, émejtre d’opinion,



■ • - ■ . ..

ï)lpartèmènt de la Nièvre

Sàütêréault, absent. ■.
Dameron : Je n’ai entendu qu’une partie du rapport contre Ma* 

rat; mais je l’ai entendu, lui, il y a peu de temps, dire à cette 
tribune : je détesté', les hommes d’état \ j’abhorre leurs pria- , 

/ cipcs; mais si un assassin osoit marcher contre le plus abomi­
nable d’entr’eux, je jure que l’assassin ne parviendrait jusqu’à 

' lui qu’après m’avoir percé la poitrine. : d’après cela, citoyens , 
- je dois rester dans l’incertitude sur je compté de Marat# et cette 

incertitude m’impose le devoir dé déclarer que je crois qu’il n’y 
■pas lieu à délibérer contre lui.

Lefiot : Le défaut d’examen et de discussion me fait douter ; et 
dans le doute , je ne dois point être sévère i non»

Guillérault , absent.
Legendre, absent.

■ Goyre-la-Planche > absent;
Jourdanj oui»

Département du ftordi.

Merlin, point de voix jusqu’à l’impréssroù. 
lluheim, absent.
Gossuin, absent» 
Cochet, absent. ' 
Fockedey, absent.
J. Lesagè-Senault, absent.
Carpentier , oui.
Sallengros : Parmi lés raiSon^éduif es par Thirîon ■, àuSquelïes jé 

me réfère, pour ne point tomber dans des répétitions, jé déclaré 
né pouvoir voter quant à présent.

Poultier: Attendu que le rapport sur Maratn’a point été discuté 
qu’il est manifestement dicté par la vengeance la plus atroce et 
la-passion la plus acharnée, que ce rapport est le fruit de la 
haine qu’ont voué à ce représentant les complices de .Du— 
mouriez, qu’il a Constamment dénoncé; que j’ai. toujours re- 
gardé Matât, depuis la .révolution, comme une sentinelle vi- 
gilànte de la liberté, qui a toujours déjoué lès infâmes projets 
des' contre-révolutionnaires ; que cet homme' vraiment coura­
geux, a été, depuis la révolution, l’épouvantail des traîtres, dès 
aristocrates, des Lafayètte, des Dumousiéz et de leurs adhé-t

À a
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-r-ens-; je demande., que la Convention qui a mis quatre mohi 

. à juger un tyran, donne au moins quelques jours à l’examen de 
la cause d’un rèpfésentant du peuple.

Aoust (Jean-Marie), absent.
Boyaval ( Laurent ), absent.
Bricz, absent.

Département' de F Oise.

Êoupp'é : Attendu que lé rapport du comité de législation:, sué 
l’affaire de Marat , n’a été. ni discuté ni imprimé,-qu’il me pa- 

। roît être l’ouvrage de- la passion et de la .vengeance , et visi- 
■ blement une suite de la conspiration tramée par llumouriez , 
je déclare-que je ne-puis voter ainsi",sur le sort d’un représentant" 
du peuple , quant à présent.

Càlon : Je déclare qu’attendu l’oppression qui s’est manifestée 
dans une circonstance si importante., je n’émetS pas mon vœu.

Massieu : Je déclare que n’âi point dé-vœu à émettre dans une dé­
libération qui, en mon ame et conscience, blesse de la manière; 
la plus révoltante, tous les principes de la justice.

Ch. Villette, absénf.
Mathieu : Qui; au surplus, je déclare que l’adresse lue aujour- 
- d’hui" à l’Assemblée, ne me paraissant -pas un-motif suffisant, 

d’accusation , mon, opinion.,' pour l’affirmative, a pour .base 
lès autres faits énoncés; au rapport.

Anàcharsis-Cloots : comme je ne suis pas le Complice, de Dû-* 
mouriez, je dis non.

L. Portiez, absent,
Godefroy, absent!
Pezard, absent. • • 
îsoré, absent!
Delamare, oui.
Bourdon, absent,.- ■!

Département de T Ornty

Duffiche-Valalzé, oui.,
Bertrand : Comme je ne suis pas assez lâche pour né dire ni.ouâ 

ni non, comme je ne suis pas prussien, je -dis ; pni^
Plet-Bèaupr.ey , absent,
Duboë, oui..



Dugué-Dassé, oui.
Desgrouas, absent.
Thomas, absent.
Fourney, oui.
Julien Dubois, absent-.'
Colombe! : J’ai dit. non à l’appel nominal; parce que la discus- 

sion sur le rapport n’â point été ouverte, et qu’il en méritoit 
une bien approfondie : c’est une contravention manifeste àjous 
les principes. ;

Département de Paris.

Robespierre': comme la République rie peut-être fondée que sut 
la vertu,/ et que la vertu, ne. peut admettre l’oubli des pre­
miers principes de l’équité; comme le caractère de repré­
sentant du peuple doit être respecté par ceux que le peuple a 
choisis pour défendre sa cause, lors même qu’ils ne respecte - 
roient ni ceux des hommes, ni ceux des citoyens; comme tous 

■ ■ cés principes ont été violés, et par la fureur avec laquelle un 
décret d’accusatiorra été provoqué, et par le,refus d’entendre 
l’accusé et tous ceux qui vouloicnt discuterTa.ccusatiori; comme 
cette asscusation a été intentée, la discussion interdite par 
ceux qui avoient été accusés d’avance par un grand nombre de 
citoyens , par Marseille, par'Paris, et par le même membre 
qui est l’objet de l’accusation; comme l’indulgence accordée au 
tyran des Français par les accusateurs les plus fougueux d» 
membre inculpé, contraste scandaleusement avec l’acharne­
ment qu’ils montrent contre un de leurs collègues ;. comme ils 
n’out consenti à un décret sévère contre Dumouriez qu’à la 
dernière extrémité, et qu’ils veulent décréter en une .minute 
celui qui a dénoncé Dumouriez et ses complices ; comme plu­
sieurs d’entr’eux ont absous Lafayette, et que les autres ne l’ont 
condamné, qu’avec une extrême lenteur, et qu’ils ont voulu 

’ condamner sans examen ceux qui l’ont dénoncé dans le temps 
où ils le protégeoient; comme ils ont refusé de porter un décret 
de proscription, plusieurs fois demandé contre le ci-devant 
Monsieur, le ci-devant comte d’Artois j,le ci - devant prince 
de Condé, le ci-devant duc d’Orléans, le ci-devant duc de 
Chartres , le ci-devant comte de Valence, le ci-devant mar- 
.quis de Sillery, et tous les autres complices de Dumouriez; et 
qu’ils ne trouvent aucune difficulté à proscrire d’emblée l’un def
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ciaroient la guerre il ' y . a 
Brunswick-, Cobourg, Pitt 
moi-même il y a peu de jou

représentâtes du peuple qui ont vainement provoqué ces décrets 
nécessaires ;

Comme l’adresse des Jacobins qui a' été le prétexte de cette 
affaire scandaleuse, ■ malgré l’énergie des expressions provo­
quée par le danger extrême de la patrie, et par les trahisons 
éclatantes des agens militaires et civils de là République, ne 
contient que des faits notoires et des principes'avoués par les 
amis de fa République ; comme la destinée des Jacobins fut tou­
jours d’être calomniés par'les tyrans, et qu’il est peu de dif­
férence entre Lafayette, Louis XVI et Léopold qui leur dé-, 

quelques mois , et Dumouriez' , 
et leurs complices que j’ai dénoncés 
rs,'et qui ne veulent pas aujour­

d’hui que je puisse même discuter l’acte d’accusation intenté 
contre tin de nos collègues $

Comme la phrasé de Marat, qui dit', que la liberté, ne'sera 
établie que quand les traîtres et les conspirateurs seront exter­
minés, quelqu’illégale qu’elle puisse paroître, n’à jamais tué un 
seul traître'et un seul conspirateur et que les hypocrites enne­
mis du peuple ont déjà fait égorger trois cent mille patriotes , et 
conspirent pour égorger le reste ;

Comme de ne sont point les anathèmes d’un écrivain contre 
les accapareurs, mais les émissaires de l’aristocratie et des 
cours étrangères qui ont excité un attroupement chez les épi­
ciers, pour calomnier le peuplé de Paris qui n’y a pris aucune 
part, les défenseurs dé là liberté."qui l’ont arrêté, et pour 
fournir à Dumouriez le prétexte du manifeste qu’il vient de 
publier contre Paris et contre là République j

Comme ceux qui poursuivent les moindres écarts du patrio­
tisme se montrèrent dé tout temps très - exorables pour les 
Crimes de là tyrannie ;

Attendu que je ne vois- dans cette délibération qùe partialité, 
vengeance, injustice , esprit dé parti , que la continuation du 
Système de calomnie entretenu aux dépens du trésor public par 
une faction qui, depuis long-temps, dispose de nos finances 
et de la puissance du gouvernement ,.et qui cherche à identifier 
avec' Marat auquel ou reproche des exagérations, tous les amis 
de la République qui lui sont étrangers, .et enfin que l’oubli dés 
premiers principes de la morale et de ‘la raison ;

Comme je n’apperçois dans toute cette affairé que l’esprit 
développé des feuillans ,- des modérés et dé tous, les lâches assas-- 
«lusde la liberté, qu’une vile intrigue ourdie' pour, déshonorer 
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le patriotisme, les départemens infestés depuis long-temps, 
des écrits liberticides de royalistes, je répousse avec mépris lé 
décret d’accusation propesé.

Dariton, absent.
Collot-d?Herbois, absent.
Boursault-Malherbe : Comme bon républicain, et ne me trouvant 

pas assez éclairé, dans ce moment,, dans l’affaire de Marat, je 
m’abstiens de voter, jusqu’à ce que nous commissions les vrais 
coupables , et parce que je suis persuadé què nous sommes, au 
moins sept cents dupes dé quelques intrigans qui voudroient 
nous replonger dans les fers., - ,

Billaud-Varennes, absenté
Camille-Desmoulins : Comme je ne juge pas un écrivain sur le 

délire d’un jour, mais sur une vie toute entière passée dans le 
souterrein , à combattre tous les tyrans et lés conspirateurs j 
comme je respecte, dans Marat, un citoyen couvert d’hono­
rables décrets de prise?de-corps, et martyr de la.révolution , et 
qu’il ne mànquoit à sa gloire.que d’être poursuivi par .Cobourg 
et Dumouriez ; comme je vois Marat envoyé à l’Abbaye ■ parles 
mêmes hommes qui ont fait sortir l’émigré Rivarol de l’Abbaye ; 
comme je professe, sur la liberté de la presse, le même prin­
cipe, que des hommes qui demandent aujourd’hui le décret 
d’accusation contre Marat; je parle de Brissot et Lanthenas, et 
qui soutenoient, il y a trois ans, que la liberté la plus illi­
mitée , la plus indéfinie de la presse, étoit le palladium de la 
liberté ; comme J.-J. Rousseau dit, quelque part, que M. le 
lieutenant de police auroit fait pendre le bon Dieu sur le sermon 
delà montagne; je ne veux pas me déshonorer, en votant le 
décret d’accusation contre un écrivain trop souvent prophète, à 
qui la postérité donnera des statues.

Marat, absent.
Lavicomterie : J’ai toujours regardé Marat comme un homme 

intrépide , nécessaire dans un temps de révolution ; et poitr 
, la liberté de la pressé, je dis non : il n’y a pas lieu à accu­

sation.
Legendre , absent. '. 
Raffrôn, absent. : ■ 
Panis, absent.
Sergent : Lorsque le dénonciateur de Marat s’est présenté à la 

tribune , je me suis retiré , parce que je n’aime ni les passions 
.privées, ni les vengeances. Jéne cbnnois pas les ouvrages de 
Marat ; je n’ai point entendu le rapport qui a été fait ; ca»
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• fin , je ne' oon-nois de dénonciateur de Marat que Dumouriez. 

Dumouriez a trahi la patrie ; je ne puis, sans être son complice, 
condamner un citoyen qu’il accuse ; et comme on a voulu, 
par un décret., me faire voter contre un représentant du 
peuple , sans examen, sans discussion, sans vérification de 
pièces -, avec Ta'ccusé , ■ formes qui ont .été dbservées avec 
beaucoup de soin et dç lenteur vis-à-vis le tyran qui avoit 
fait égorger des milliers de Français; comme mes collègue» 

■ me paroissent plus sacrés qu’un roi parjure, fussent-ils?même 
: coupables ; comme enfin Dieu même ne peut m’ôter la fa­

culté de dérouler ma conscience , en exprimant ma pensés, 
tout haut, à moins qu’il ne me privé de la vie , je déclaré

■ que non ; il n’y a pas lieu-à: accusation. ' -
Robert;, absent.' ’ 1 3
Dusâulx, oui; ‘
Fréron , absent.
Beauvais , absent.
Fabre d’Eglantine : Toutes les formes sont écartées, tous les prin­

cipes sont violésdans l’acte sur lequel on réclame ma voix. La jus­
tice m’ordonne de né pas- prononcer sur les faits que j’ignôre , 
encore moins sur ceux dont on me refuse la preuve. Attendu 
le refus illégal , oppressif et inoui de discuter le rapport 
.du comité, attendu d’absence; au rapport des pièces qui doi- 

- vent constater les griefs énoncés ; convaincu de la partia­
lité, de la passion et de l’aveuglement qui caractérisent le 
cri des' .accusateurs,..frappé de la vraisemblance remarqua­
ble qui se trouve entre l’acte énoïiciatif contre Marat, et le 
langage de Dumouriez contre la république ; Je déc.are que 
ma ’conscience ne me permet pas de voter.

Osselin : Je ne vois dans Marat qu’un représentant du peuple. Le 
mandat national investit celui qui en est chargé d’un caractère 
sacré.- ,

Un décret d’accusation contre un député est un acte attenta-: 
toire , au moins par provision, à l’exercice des fonctions du 
mandataire du peuple ; .on ne doit jamais se porter à un tel 
excès que par des motifs assez puis sans, • profondément mé­
dités , clairement établis , et sévèrement discutés!

Je ne lis jamais les feuilles de Marat; la lecture des pièpes 
■ sur lesquelles l’accusation est proposée , a été inutilement re­

quise par plusieurs membres d,e la Convention, et-par moi- 
méme ; je . ne .puis donner d’avis, dans ma- conscience; je 
m’abstiendrai donc de voter , jusques après la lecture des pièces 
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que Je requiers, .et là discussion que Je demande sur leur 
contenu.

Robespierre, jeune : Convaincu que l’accusation intentée contre 
Marat est une suite des machinations liberticides tramées par 
îés conspirateurs, Je ne puis voir un conspirateur ni un contre- 
révolutionnaire dans celui qui n’a cessé de les dénoncer. Convain- ' 
eu que l’accusation actuelle est un moyen de consommer les 
crimes des fauteurs de la tyrannie, qui ont peint Marat, non pas 
tel qu’il est, mais tel qu’ils le veulent, afin de déshon- 
norèr les patriotes, en les couvrant de cemasque hideux, 
manœuvres coupables avouées par Buzot, au comité de défense 

■ générale, en présence de plus de quarante membres , que 
le pillage qu’on reproche à Marat -est le fait de ses enne­
mis , puisque ce délit a été commis- par des émigrés et des 
hommes bien vêtus, ce qui m’a été certifié par deux épi­
ciers de Paris , à l’un desquels on est venu réclamer une 
canne à pomme d’or ; que la feuille qui est dénoncée , n?â 
point provoqué le pillage , commencé plus de deux heures 
avant que cette feuille ne parût ; convaincu enfin que cette 
accusation n’est qu’tjn prétexte pour perdre un patriote ar­
dent, d’un caractère nécessaire dans un temps de révolution,- 

- l’homme enfin qui-, tant, qu’il vivra , fera-trembler les fri­
pons de toute couleur; je-dis, non.

David : Si Maury et Cazalès, si Dumouriez et Cpbourg votoient 
• dans cette affaire , ils diroient, oui ; un républicain dit, non. 

Boucher : Je déclare que je regarde les provocateurs du décret 
contre Marat, comme les amis du traître Dumouriez , et que je 
me régarderois comme leurs complices, si je ne disois pas 
non.

Laignelot : J’ài toujours vu dans Marat le vrai défenseur de la liberté; 
il manquoit peut-être à sa gloire d’en être lé martyr : mais 
comme je ne veux pas , moi patriote , être mis au nombre de 
scs assassins ; et qu’en voyant aujourd’hui, dans la persécution 
qu’il éprouve, toutes les formes violées, toutes les'conve­
nances blessées , la représentation nationale outragée , la jus­
tice des lois foulée aux pieds, il est clair, pour tout être 
qui pense , que ce n’est que le prélude de scènes désas­
treuses ; comme j’ai entendu.au comité de défense générale 
Gensonhé, le plus dangereux des conspirateurs , avouer , 
parce que cela étoit avoué de tous, sa correspondance avec 
le traître Dumouriez ; comme depuis la révolution je n’ai 
pas perdu de vu(ê le perfide Brissot, que j’ai pénétré, mal­

entendu.au
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gré sa profonde et lâche hypocrisie, .et qu’il m’est ■ démpfi- 
tré,.à moi, que tous ces intrigans et leur suite infernale, 
ont juré la ruine de la république et le rétablissement de 
la royauté ; comme une faction puissante , égarée ou corrom^ 
pue, a choisi l’instant od les patriotes de la montagne sont 
absens, pour travestir un accusateur en accusé, et. le juger 

. sans l’entendre; comme, malgré, tous les efforts que l’on 
tente pour renverser la république, je suis convaincu qu’elle 
demeurera debout; comme enfin je méprise autant que j’ab­
jure les principes des hommes que j’ai dénommés ; et que , 
ne partageant point leurs projets liberticides , je ne veux 
point partager leur infamie, ni l’échafaud qui les attend : 
je dis., non.

Thomas : Attendu qu’il m’a été impossible de prendre une con- 
noissance • suffisante de l’affaire, je déclare qu?il m’est éga­
lement impossible de voter, quant à présent.

L. J. .Egalité, abs'eiit.

Département du Pas-de-Calais.'.

Carnot,' absent.
Dnquesnoy , absent.
Lebas : Comme on a fait précéder d’une foule de formalités la 

cause d’un tyran pris la main dans le sang du.peuple , comme 
la même solennité est au moins due à la cause d’un repré­
sentant du peuple ; comme rien n’a été éclairci dans cette af­
fairé, et que les seuls crimes, dont Marat paroisse jusqu’à 
présent coupable , sont d’avoir dénoncé Dumôuriez , ses com­
plices et tous les contre-révolutionnaires, je dis non.

Thomas Payne, absent.
Personne : Comme je suis le véritable ami du peuple ; comme 

véritablement attaché à là République^; comme qui que ce 
“soit ne peut sé peut se mettre au-dessus des lois ; oui.

Guffroy,' absent.
Eulart : Je n’ai entendu que la partit du rapport, qui étoit rela­

tive à l’adressé de l'a société des Jacobins , et je. dois décla­
rer que je" n’ai trouvé , dàns cette adresse , rien qui puisse 
motiver le décret d’accusation contré Marat ; cependant n’ayant 
pas entendu le surplus du rapport, et lié ,'connoissant par 
conséquent pas les motifs qui ont pu déterminer le comité à 
proposer l’acte d’accusation, je déclaré ne pouvoir émettre 
de vœu quant à présent.



II
Bollet- : Comme ùn vrai Républicain ne compose jamais ave« 

les principes , je dis non.
Magniez, non.
Daunourt, absent. .
Varlet, oui. ’ '

' Département du Puy-de-Dôme.

Çouth'on, absent.
Gibergues , oui.'
Maignet, absent.
Gilbert Rom me : Le rapport du comité dé législation sur Marat, 

ne m’est connu que par ùne seule lecture souvent interrom­
pue. On n’a voulu, ni ouvrir la discussionni l’ajourrièr , 
quoiqua plusieurs membres ayent' offert de prouver la faus­
seté des faits allégués : la précipitation qu’on met, dans cette 

' affairé, et l’acharnement scandaleux avec lequel on éloigné 
tous les moyens, d’éclairer l’opinion de la Convention, me 
rendent le rapport- suspect. Je crains de tremper dans une 
injustice qui1, en se dirigeant contre un représentant du peu­
ple , prendroit le caractère d’un crime'de lèse-nation.

Je déclare que ne voulant pas me souiller d’une violation 
aussi criminelle de tous les principes, je pensé qu’il n’y a 
pas lieu à accusation quant à présent.

Soubrany, absent.
Bancal. ( Henri ) , absent;
Girot-Pouzol, oui;
Rudel, absent.
Blanval, absent,
.Monesfier , absent,
Dulaure , ‘absent;
Laloue, Ou,i.

Département dés Hautes-Pyrénées.

Barrère ( Bertrand ) , absent.
Dupont: J’ai voué une, haine implacable aux tyrans et aux agens: 

de. là tyrannie. La voix de ma conscience et l’amour de là. 
patrie m’ont' montré Marat comme un' de leurs instrumehs 
les plus dangereux!-iSi je l’ai vu, comme conspirateur même , 
aussi supérieur à toute espèce de séduction par caractère , 
qu’au-dessus de la crainte des assassins et des poignards par 
courage , je dis, oui.
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l®erfoux, euî.
Picqué , oui.
Feraud : Quand j’ai accepté mon mandat, j ai jure entre les 

mains de mes com nettans d’ètre aussi terrible contre les ty­
rans, que contre les faux patriotes qui ont avili la liberté, 
attaqué la représentation nationale , cherché à la faire assas­
siner, prêche sans cesse l’incendie, le meurtre , le pillage 
et l’anarchie. Marat est un représentant du peuple , oui sans 
doute ; mais, à mon sens, un représentant du peuple doit être 
plus sévèrement puni , lorsqu’il trahit ses devoirs, et son in­
violabilité disparoït à mes yeux devant les crimes. Je vous- 
rappelle ici au surplus vos principes. Pour décréter d’accu*- 

, sation , il suffiroït, d’après vos décrets , d’après ce qui s’est 
passé mille fois, que des indices graves appelassent votre 
fermeté, et c’est au juré de jugement a obtenir la première 
preuve; mais ici nous ayons des preuves très-entiètes : ainsi 
donc estimant que si Marat a rendu quelques services à la 

■ patrie ,-il n’a fait que son devoir , et n’a pas par-là obtenu 
l’impunité-de ses provocations criminelles; pensant Sur-tout 
que les Républiques ne se soutiennent que par la force de

■■ la'Vertu, et que la Roche Tarpéienne doit être toujours à 
côté du Capitole , je. vote le décret d’a-scusation avec le même 
courage q-.e j’âi voté, la mort du tyran.

Lacrampe , oui.

Departement des Basses-Pyrénées^

Sanadon, absent.
Conte", oui.
Pemartin , oui..
Meillant, oui.
Cazeneuve : Dès que les délits graves qui fondent l’accusafîwi 

sont constans-, et que le prévenue hautement pe'rsisté , même 
à la tribune, dans ceux, qui compromettent essentiellement 
les plus grands intérêts de la société ; puisque le meurtre et le 
pillage sont les élémen . de sa doctrine , qu’il a constamment 
alltee aux poisons de la plus atroce calomnie ; que tant d’ex- 
ces, en pervertissant l’opinion publique, pouvoient amener 
la dissolution de l’État, et anéantir la liberté ; le vrai citoveri, 
qui ne sait pas transiger au préjudice. des principes sacres de 

1?, justice, nq doit point balancer à provoquer la sévérité de» 
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lois contre l’individu coupable qui a osé les violer. Je 'yetê 

. pour le décret d’accusation.
Ne veu-^ absent.

Département des Pyrénées-Orientales* ,

Guiter,. oui.
Fabre.: Je ne suis jamais monté à la tribune , pour parler des 
' hommes, pour dénoncer ou pour accuser: je crois qu’il est 

assez extraordinaire , dans un moment où les ennemis nous 
pressent de toute part ’j de nous occuper des limites qu’on 
doit imposer aux journalistes , et que plusieurs séances com­
me celle-ci, ne sauveront pas la chose publique. Mais, sans 
m’occuper du citoyen dénoncé, je ne verrai que le repré­
sentant du peuple jet en cette qualité , je pense qu’il ne peut 
être traduit en.jugement, sans avoir été entendji sur l’acte 
d’accusation, sans qu’une discussion solennelle n’ait été ou­
verte ; sans que tous ceux qui veulent parler eh sa faveur, 
n’ayent été entendus, D’après ces principes incontestables , je 

'.déclare, qu’il n’y a pas lieu dans le moment à, accusation,..
Biroiteaji, oui.
Montégut : Comme,cultivateur, que j’aime à travailler pour nour­

rir ma famille, que je n’aime point le pillage, ni le car­
nage ,' je dis, oui.

Cassanyes, oui.
Département du Haut-Rhin.

Reubell, absent.
Ritter ,-absent.
Laporte : Comme je jne comtois pas l’art de juger un homme-, , 

quel qu’il soit , sans l’entendre.; comme je né comtois pas. 
l’art tyrannique de plonger dans les cachots pour étouffer' la. 
voix, je déclare que si je votois. aujourd’hui pour le décret 
d’accusation contre Marat, je croirois avoir acquis le droit de 
demander demain une couronne civique pour Dumouriez. Non»

Johannot, absent.
Pfljeger, aîné, absent»
Albert aîné ,. oui, 
P abois', absent.

Département du Bas-Rhin*
Rühl, absent.
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Laurent, absent.
Bentabole : Attendu que le rapport sur l’accusation intentée con­

tre Marat ■, n’a point été discuté ; -
Attendu, que Dumouriez, en se déclarant l’ennemi de la 

patrie , a dénoncé lui-même Marat Comme un objet d’oppo- 
sition à -ses principes; .

Attendu que Dumouriez , en levant l’étendart de la ré­
volte , a manifesté sa coalition avec, une partie des membres 
de la Convention qui accusent et qui votent contre Marat, 
en approuvant leurs principes et leur Conduite ; '
’ Attendu que cette accusation n’est qu’une suite de fau- 
dàCe qu’inspiré aux partisans de Dumouriez , le projet de 
renverser la République.;

Attendu que cette accusation n’a été intentée que pour dé­
tourner l’attention de la nation, des inculpations faites à plu­
sieurs membres de la Convention prévenus d’avoir été en in-, 

‘ telligence avec Dumouriez, et d’être- ses complices; et que 
" malgré lés réclamations de. quantité de membres de la Con­

vention , connus par leur patriotisme, ces inculpations ont été 
arbitrairement écartées et étouffées ; . . ,

Attendu enfin que sans m’arrêter au style de Marat, ni à 
'ses idées, je suis forcé dé reconnoîtré - en lui un des plus 
fermes' appuis de la révolution ; que ce citoyen a constam­
ment dénoncé les traîtres et lés plus grands' conspirateurs', 
malgré les .persécutions les plus-fortes, je déclare en mon 
ame et conscience qn’il n’y a pas lieu à accusation.

Dentzel, absent.
Louis , absent; »
Ehrmann', absent..'
Arbogàst, point dé ■ vœu ; quant a-présent.
Christian!, absent.
Smon (Philibert)', absent..

Departement dit Rhône-etdLoire.

Chasset, oui. .? V - y
Dupuis, fils : Je n’ai jamais lu. lès-ouvrages' de Marat; les:piè­

ces énoncées contré lui, ne me paroissenf point constan­
tes. Là majorité a refusé de m’instruire. Je vois un esprit de 
faction ; l’intrigue avec le traître Dumouriez, est évidente 
pour moi ; je ne veux pas servir les conspirateurs! Je déclare 
donc que je ne saurois voter' quant à présent,

Vitet,. absent,
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Dubouchet: Comme dans la malheureuse affaire qui nous oc­

cupe, les premiers principes de la justice , de . la raison , de 
l’humanité, ont-été violés; comme les droits imprescripti­
bles et sacrés de l’homme et ffo citoyen, ont été méconnus;

. comme la majesté du peuple- a été outragée dans là personne 
d’un de ses représentais ; comme le rapport qui.sert de base 
au décret d’accusation qui doit frapper Marat , laisse jaillir 
l’esprit départi, d’animosité , de haine , de vengeance ; com­
me enfin toutes les formes,.. tutélaires de la sûreté et de- la 
liberté des citoyens ont été violées , je croirois être le com­
plice de ses indignes accusateurs , si je ne disois pas , non.

Marcelin Béraud;, , absent. "
Pressavin ,, absent.
Patrin , absent. • ; .
Moulin , oui , •
Michet, oui.
Forest-, oui.
Noël Pointe , absent. .
Cusset :1 J’ai voté la mort dm tyran; par conséquent, selle de 

de ceux qui vouloient le sauver; j’àimois donc le peuple; 
je remplissois. donc mes devoirs en aimant le-peuple ; j’aime 
ses .défenseurs ; je suis donc l’ami du, peuple- ; l’ami; du- peu- 

' ' plé est Marat-, ét je vote , non.
Javogues : Je déclare en'ma foi et conscience, que-Marat,-loin 

- d’avoir donné lieu à un decret d’accusation, par sa. conduite, 
“ a, au contraire, mérité des éloges par. sa fermeté à dénoncer 

tous les abus, toutes les conjurations; et notamment celle der 
Dumouriez et ses complices : comme il est aisé .de reconnoître. 
dans les'ennemis de Marat le projet infâme de faire assassiner 
tous ceux qui ont? voté', la mort du tyran , et qui nésont pas ici 
hypocrites, mais les- vrais fondateurs, de. la République, je 

' ’ déclare qu’il n’y a pas lieu à accusation cpnfre Marat, 
Lanthenas : J’ai défendu la liberté indéfinie de la presse , et j’en 

soutiens aujourd’hui' comme autrefois lé principe.
Je crois que Marat devrôit. être traduit devant-un tribunal 

de censure publique , que nous aurions dû depuis long-temps 
avoir établi, pour y être censuré pour des fautes très-graves 
qui' ont' compromis la chose publique , ét être’ suspendu 
par ce-tribunal de tonte- fonction ; mais 'quand il s’agit de 
mettre sous le glaive de la loi , des homines. en qui je ne 
vois que folie, zèle exagéré, frénésie, au milieu dés passions’ 
souries depuis six mois dans cette assemblée; je frissonne
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d’effroi : car je vois ici des hommes dans tous les partis gai 
sont coupables de fautes très'gra.ves, :qui, à mon avis, sont 

: cependant distincts du crime de 'trahison..
Je n’ai point entendu le rapport des comités sur Marat. 

J’entends mes collègues se plaindre gu’il n’ait pas été.discuté, 
et assurer qu’il n’inculpe pas Marat de crime. Mon avis test 
gu’il soit aussi-tôt formé un tribunal de censure publique-, que 

. ce tribunal puisse juger rétroactivement nos fautes, nos qé- 
- lires, et suspendre de leurs fonctions ceux de nous qui se- 
i roiit. convaincus d’avoir compromis le salut de la chose pu- 
- blique parleurs travers, leurs défauts de caractère , d’esprit 

et de,cœur, ou même leurs vîtes.'
Je pense encore qu’il y auroit lieu à commettre des mé­

decins pour examiner si Marat, comme beaucoup d’autres 
parmi nous que je nommerois, s’il y avoit lieu,- n’est .pas réel­
lement atteint, comme je l’en soupçonne depuis long-temps , 
de folie et de frénésie.

Mais je crois, sur le décret d’accusation dont il s’agit, 
qu’il n'y a pas lieu : je vote contre. Je dis ,’ nor,

Fournier, absent,

. i . Département de Ha.ute-3a.one.

Gourdari : Je ri’e-dônnôis point de liberté sans.lois , point de .lois 
sans morale et sans justice ; et celui, qui se met'au-dessus des

•r lois, qui fait de CQntinjjels efforts pour détruire la justice et 
r pervertir la morale , me" paroît l’ennemi de la liberté comme 
' Tarn' des rois. Je dis, oui.

Vi'r”cron , oui.
Siblot, absent.
Chanvier , • oui.
Balivet, oui.
ibo nier : Je ne suis ni un Cazalès, ni un Maury , ni un com­

plice de Dumouriez , ni d’Orléans : entièrement indépen­
dant dé parti et ne consultant que ma conscience', comme 
je liai fait lorsque -j’ai voté dans toutes les questions contre 

' le tyran, je ne puis applaudir , ni favoriser ceux qui pro­
voquent au meurtre , au pillage , au. rétablissement, de la 
royauté , ou de la dictature. Comme je suis convaincu que 
Marat a commis'tous-xcs-crimes , je dis oui. .. r

$olot , absent.

Département
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Departement -de Saone-ct-Loire.

Gelin, absent.
Mafayer, oui.
J. 'Carra , absent.
Guillermin , ■ absent.'
■ReverclfOn, absent.
■Guillemafdêt’, absent.
Baudot, absent.
B-ertucat : Coiïinjè je suis du nombre dé cetfx qui dans l’affâire 

■ de .Louis Capet n’ont pas -voté, comme -Mafatetqu’if a 
en conséquence voués au glaive des assassins y ma délicatesse 
m’a obligé de voter pour l’ajournement à meférèdi, de. la 
question qui nous occupe , pour n’être pas suspect de m’ê­
tre livré à un premier mouvement de vengeance et dë re­
présailles. L’ajournement a été rejeté , & la meme délicatesse 
me fait le même devoir de rejeter en ce moment le décret 
d’accusation b fondé sur les mêmes motifs qui m’avôient fait 
demander l’ajournement.

Mailly , absent.
Moreau , absent. -
Montgilbert, absent.

Département de la Sarthè»

Richard-, absent.
Primaudierre , (François) absent.
Salomdn j oui. . ■
Philippeâux : Si j’étois assez vil pour vouloir satisfaire ma 

vengeance contre Marat aux dépens de la justices, je vo- 
terois pour le décret d’accusation y Car cet homme m’a 
calomnié dans ses feuilles. Mais.je dois oublier mon injure 
personnelle , au moment où je deviens juge , et fia consul-- 
ter que les principes, austères de la justice. Or , ces règles 
Ont été violées dans l’affair e qué vous voulez juger sans observer 
aucune forme capable d’éclairer la conscience-des-votans. 
Je déclare donc qu’il m’est impossible d’émettre aucun voeu , 
jusqu’à ce que ces formes essentielles ayënt; été ' remplies. Et 
quant à présent, je dis non. - ■

Boutroue : J’adopte les motifs énoncés par Thirion ; j’ajoute 
que je ne puis décréter d’accusation; Un patriote , pour

Appel nominal» B
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avoir appelé le glaive vengeur du peuple Sur la têtes des 
conspirateurs : en conséquence je dis non." >

Levasseur : Les pièces. sur lesquelles le rapporteur a fondé 
' le décret d’accusation ne m’ayant point été communiquées , 
. et n’ayant pu entendre distinctement le rapporteur , je. ne 

puis voter sans discussion' pour un décret d'accusation con- 
■ ire un représentant ' du peuple qui n’a pas été. entendu , et 

। qui me parpît , en ce moment, d’autant moins suspect., que 
.depuis long-temps , il a annoncé les trahisons de Dunjou- 
riez ,.et de Beurnonville , et que Dumouriez lui-même, 
dans une de’ ses lettre^ , a dénoncé Marat et Robespierre

'commets'opposant à ses projets : non.
Chevalier , oui. . '
,Froger $; oui.
jSieyes , absent....
Letourneur, absent.

Département de Seine-et- Oise..

Lécointre , abserit.
Haulfmann, absent.
Bassàl, absent. ' .
Alquier, absent. . . 1 . .
Gorsas , oui. ■
Audôuin : Comme.’je suis.convaincu que Marat a constamment- 

dénoncé-les traîtres et les conspirateurs depuis le commen­
cement de la révolution ; comme je suis, convaincu qu’il, a 
été poursuivi par Necker. qu’il a dévoilé par la Fayette 
dont il déjouoit les complots , par les Malouet de l’assem- 

i.blçé. constituante etj les- Ramond de l’assemblée législative, 
- c dont il -décpncèrtoit les desseins criminels ; comme je suis 
l'.-convaincu qu’il ‘est poursuivi par des hommes qui n’ont rien 

■ épargné pour; sauver Louis Capet^ après avoir marchandé.
- avec lui sa déchéance ; par des hommes qui n’ayant pu mar- 
: cher en, tête .du tyran à l’échafaut , choisissent , pour les 

offrir aux menés de ce despote , des victimes parmi les dé­
putés-qui l’ont condamné au dernier supplice ; par des hom-

\ mes., dont DumoUriez , l’àmi de Cobourg., s’est déclaré le 
protecteur,.; par des .hommes qui adhèrent , par leur con­
duite , àux proclamations ' du général perfide qui s’est achar­
né contre l’accusé ,-et aux désirs duquel on le sacrifie ; 
comme d’ailleurs je n’ai vu , dans le rapport qui a été pré-, 



senti contre Marat , qu’un ramas indigeste de plattes mé­
chancetés et d’absurdes- dénonciations , et que je n’àr pu 

'défendre , au moyen d’un ajournement, les principes violés , 
la liberté outragée , la patrie veuve d’un, de ses -rèprésen-- 
tans , traîné devant les ' tribunaux par une lâche vengeance 
que-dis-je ? par une suite du système, de. royalisme èt de çon-. 
trerévojutiôn dont voilà une victime; je déclare que je veux 
la République, eh disant que je ne veux pas vbter pour un. 

.-décret qui- couvrira : d’opprob're ceux qui. l’ont provoqué,
.mais en disant que Marat a bien mérité de là patrie.

Treilhard , absent. ■ . 1 -
Roi , absent.
Tallieit , absent.
Hérault, absent.
Mercier , oui.
Chénier, absent.

-, Dupuis , absent.
Richaud ■: Comme aucune considération ne peut, ne’dôit m’arrê- ' 

ter , quand il s’agit d’émettre mon vœu sur des, faits que la 
loi •condariine , -d’après le rapport que . j’ai entendit, je dis 
oui. ' -

Département de la Selne-Infmettre.

Albi te : Je n’ai point entendu la dernière partie du rapport sur Marat; 
de plus, je. sais positivement qu’il a dénoncé les Lameth, les 
Lafayette , les tyrans , et Dumouriez ; je sais encore par­
ticulièrement qu’il a été accusé par Dumouriez comme son 
plus grand ennemi ; et quand-on ne cherche dans cette 
affaire aucun des principes de la justice , en conséquence je 
dis que quant à présent, il n’y a pas lieu à accusation.

Pocholle, absent.
Hardy , absent.
Yger, absent. ' '
Hecquet, oui.
Duval, absent.
Vincent ,-oui ■
Faure , absent.
Lefebvre, oui
Blütel-, absent.
Baiileul, oui. '
Mariette, absent.- '■ '- 7
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Doublet, oük '•
Ruhault, oui. ;
Bourgois , oui.
Delahaye : De rapport fait dans cette affairé , est appuyé par 

des preuves écrites à mes yeux ; il n’est point dicté par la 
prévention. Marat accusé n’est point jugé ; il a le droit de 
se défendre un jnri d’accusation n’entend jamais de- défen­
ses , et- Marat a été entendu. Je suis intimement convaincu 
que Marat étoit d?intelligence avec d’Orléans , dont on l’ac­
cuse d’avoir, reçu i5,oco livres , dont il a toujours pris la 
défense. Je déclare sur ma conscience et sur mon honneur , 
qu’il y a lieu à accusation..

Département de Se'me-et-Marne.

Mîiuduyt, absent.
Bailly de Juijly , oui.
Tcllier : Quant il s’agit de la liberté d’un représentant du peu- . 

pie , il- est de. la-, plus haute importance de ne pas pronon­
cer avant une discussion mûre et approfondie qui comman­
de le respect au décret à rendre par la Convention. Ce n’est 
pômt pour Marat, c’est pour tous les représentans du peuple, 
que je . refuse' de voter- avant la discussion.

Cbrdier : Je déclare que n’ayant point entendu le rapport ni 
vu aucune pièce , je dis non.

Viquy | oui.
Geoffroy r jeune , oui.
Bernard, des Sablons , refus de voter.
Himbert, absent.
Opoix, absent.
De&ance /absent.
Bernier : Si j’étois l’ennemi’-du peuplé et le complice de Du- 

mouriez , si j’étois jaloux des applaudissemens des tribunes, 
ou si je craignois leurs menaces, je dirois non-j mais comme 
■je n’éus jamais d’autre guide que ma raison , ma conscience 

■ et le bien de ma patrie , je déclare être convaincu que 
Marat est le phs hardi contre-révolutionnaire..... Vous 
qui m’interromj e t par vos clameurs , qui m’accablez d’inju­
res lorsque je remplis mon devoir , me connoisssèz-vous ? '. 
non : eh bien ! il est un moyen de mettre un terme à tant 
d’audace. Provoquons mutuellement la censure publique sur 
nos actions j que chacun soit tenu- dé justifier, de ce qu’il a



21
fait pour le peuplé avant et depuis la. révolution ; qu’il- en 
soit fait un tableau soumis à la contradictions des citoyens : 
alors le ' peuple distinguera ses vrais amis ; ' il ne sera plus 
dupe de ceux qui ne le flattent tant aujourd'hui , que pour 
mieux l’asservir : je me réserve d’en faire la motion expresse. 
Je prononce avec sécurité; ce que la France entière de- 

‘ mande ■ depuis six mois , . le décret d’açcùsation contre 
Marat.

Département des Deux-Sèvres.

Puyraveau , ,( Lecointe ) absent.
•Jard-Panvillier, oui.
Anguis , absent:
Duchastel, oui.
Dubréuil-Chambardel, absent.
Lofficial, oui.
Cochon , ( Charles ) absent.

Département de la Somme.

Saladin , absent.
1 Riverÿ , absent.

Gantois , oui.
Devérité , absent
Asselin , absent.
Dèlecloy, absent.
Louvet, absent.
Dufestel-, oui.
Alexis Sillery , absent.
François : Comme l’expérience de tous les jours m’a convaincu 

que je ne devois pas ajouter foi ., aussi facilement que l’un 
’ . de mes collègues , à la conversion prétendue des conspira­

teurs,, lorsque leurs discours, sent démentis continuellement 
par leurs écrits liberticides , je dis oui, avec toute la fermeté 
d’un Brutûs. J’ai été convaincu des crimes de Louis le der­
nier j je le suis aussi de ceux de Marat ; je dis que , je ne 
sais pas composer avec les principes : je dis oui.

Hourier-Eloy , absent. • ■ • i
Martin, absent. . ' r.
André Dumont,. absent.

B 1



Département du, Tarit.
Lasource : Au-dessus .des clameurs et des injures: au-dessus des 

craintes et des terreurs, je déclare qu’à mes yeux.Marat est 
, un homme très-dangereux pour la liberté , un homme qui tend 

à la détruire par le désordre, et à ramener le despotisme par
■ l’anarchie; J’ai pour lui'le mépris et là haine qu’un sincère Ré­

publicain a pour l’ennemi de son pays. Si je ne consultais que 
les principes de l’ordre social-, les lois et ma conscience , je 
voterois sur-le-champ le decret d’accusation : je déclare qu’ri 
le mérite; mais j’ai un genre de grandeur, que mes calomnia­
teurs ne connoissent pas, et que les hommes de bien seuls 
apprécient; Marat m’à sauvent calomnié ,' ilni’aj.désigné per­
sonnellement dans la lettre qu’il a écrite aujourd’hui-à la Con­
vention nationale ; c’est assez , je ne vote. pas. ‘

Lacombe-Saînt-Michel , absent.
Soloniac, absent.
Campmas, non. '
'Marvejouls, absent.
Daubermenil, absent.
Gouzy, oui.
Rochegudé'-, -absent. ' .. . ,
Meyer , oui.

'Département du Var.

Escudier : Comme je. se veux pas être le compilée d’un a^te 
d’oppression ; comme je veux être convaincu avant'de coindam.-

. ner ; comme. Je vois-tous lés principes de iusticc;sàc’rifîés à des 
sentimens de haine et de vengeance, je refuse de voler,- et dan? 
ce moment je dis nûti.

Charboniet: Comme il rfy >.a que les ennemis de la liberté et les t 
conspirateurs contre la patrie qui doivent-craindre la liberté de 
Marat, je dis non. ■ > ■

Ricord: conime.-le refus oppressifdepermettre de discuter le rapport 
du comité de législation, de la fausseté duquel je suis pleine­
ment .convaincu, et que je ne puis gonsidéter que Comme l’ou­
vrage, de la haine et. le comble des fureurs aristocratiques ; 
que d’ailleurs l’on a opiniàtrément refusé d’écouter les membres 
dé la Convention qut'se sont présentés pour parler dans cette' 
discussion, et que je suis infiniment persuadé que Marat n’a • 
d’autres torts aux yeux de scs accusateurs que celui .d’avoir cons-
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■ tammertt dénoncé le traître Dumouriez et ses Complices, jèd^ 

date que Marat, bien loin de.niériterle décret d’accusation , mé­
rite une couronne civique pour avoir eu le courage de dénoncer 
les traîtres à la patrie ; je dis non.

ïsfiard : Je déclare avec franchise que j’étois prêt à décréter 
Matât d’accusation , parce qu’en mon âme 'et' conscience je 
déclare qu’il le mérite; ma:s l'acharnement que l’on a mis-à 
porter ce décret avant toute discussion préalable, et la crainte 
d’être mai-même la dupe. d’une intrigue ,--m’engagent à ne 
point voter le décret d’accusation quant à présent»

Déspinassy, absent.
Boubaud,. absent. _
Ântib'oul s J’ai lu , j’at entendu Marat : je çtoyoîs .ayant le rapport, 

que»Marat avoit mérité le décret d’accusation ; mais j’ai oui 
dire là et là , que Marat n’étoit qu’un" mannequin et un fou, 

... Je-m’en, suis convaincu par la condtfite de Marat.dans l’as­
semblée ; je croirois ne pouvoir voter que poùr qu’il demeurât 
enfermé y mais forcé de m’.expliquçr par oui ou par non > je 

. .-dis non.
Barras,. absent. .,

Departement de layindçè-.. .

Goupilleau.jJ.F. ) -absent,;- ■ Musset, absent.
Goupilleàu. (P, C. ) absent, Morisson ,. absente
Gaudin absent,. ’ . Girard , absent. -
Maignen, absent, .. Garos, absent. .
Fayau r absent. .

Département de la Pienne,

-, Pibrry , àtiseiit,,. . ■
Ingrandî Çqnj^j'e >il m’est bien démontré que'May ai n’a.cessé-.de' 

»... servir ayeç jçliaïeur et succès la Cause de .la liberté , en déïnas- 
\ . quant avec le plus grand courage les traîtres'les plus accré­

dités ; .y ‘ '
Comme il ni’ést.biçn’ démontré que les lâches qui. ont provoqué’ 

i contre Marat le décret d’accusation , ne. s’y sont déterminés 
\ que poüij se'.spustrâife à;stn active surveilla.nce;.qû’il,ëii est .plu- 

sieuts-dont les écrits auroient dû faire tomber sur leur tête le 
glaive vengeur des loix, je déclare que je vote pour q.j-ia-' 
T ' ■ B 4
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$ferat jçi|t 4® suiîte rendu à ses fonctions pour Mens montrer 
au doigt les coquins , comme il l’a toujours fait.

Çtitrpji-gorMier, oui,
Martineau , oui.
ÇioiJ, '.Ofli,. ( ' :'rV‘<
Creuzé-Latpuche, oui. 
Thibaudeau absent.
Crcujzé-Paschal, oui.

" Département de Haute-Vienne.

Lacroix , absent.
Lesterpt-Beau'vais. : Je vois des. (faits criminels 'que Marat a: 

avoués j’aime la justice, et je ne .puis pas opiner d’une ma­
nière évasive : ainsi je dis oui.

Bordas, absent. • •
Gay-Vejrnon : L’accusé n’ayant pas été entendu , ne connoissant 

pas les feuilles de Marat, le rapport n’ayant pasiété discuté , 
?et voulant me conserver. le droit et la liberté de m’opposer 
aux décrets d’accusation qui pourroient être lancés- sans7 dis­
cussion d’une manière irréfléchie et précipitée contre les accu-- 
sateurs même de Marat, je dis non quant à.présent.

Faye : Les noms dont on se masqué ne m’en imposent pas. 
Sous celui d’Egalité , je ne vois en effet qu’uni ambitieux qui - 
brigue pour s’emparer de la souveraineté nationale ; et so'us- 
celui de l’ami du peuple, je ne vois qu’un traître^ un des prin­
cipaux agens de cet ambitiéux , un vil calomniateur , un 
homme de sang , qui'ne- discontinue pas de prêcher le 
meurtre, le carnage et le pillage , un désorganisateur, et- enfin- 
un réfractaire continuel, à .la.loi : je vote pour le décret d’ac­
cusation contre Marat.

Rivaud: Parce cju’il résulte des écrits de Marat dénoncés dan.s, 
l’acte éijonciatif des chefs d’accusation portés contre lui, qu’il- 
aprovoqué le meurtre , 1e pillage et la dissolution de la Con­
vention nationale; parce que Marat à avorté ,lùi-taême' ces,' 
écries dans cette assemblée ; parce que dans une de ses feuilles, 
dénoncée ici par Chabot, il a annoncé que .la France Me po’ua 
voit être sauvée sans qu’elle se donnât un maître,'et que Marat 
ji’a pas désavoué cette idée liberticijje ; parce que personne n’a 
eu le courage de se présenter pour le justifier,. si .ce: n’esf 
après que la discussion a été fermée ; et enfin, parce qu< 
Marat lui-même a été antérieurement entendu sur lés acéu
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, sa'tions portées à diverses fois contré lui , Je déclaré qu’il y’a 
. lieu à accusation. * ■

Soulignée , oui.
Département des Vosges.

Poulain-Grand-Prey : Comme il ne s’agit pas ici de condamner, 
mais d’accuser ; comme aucun décret d’accusation n’a été pro­
noncé depuis' la réunion de la Convention nationale avec 
autant de solemnité que dans cette occasion ; comme il ne faut, 
aux termes de la loi, que de fortes présomptions p.our ac­
cuser, et non des preuves; comme il résulte au moins de 
fortes présomptions contre Marat, des écrits cités au rapport 
du comité dé législation ; comme il s.eroit possible d’en conce- 

. voir dé .son empress.çment.à prendre seul la défense d’Orléans, 
lorsque le décret d’accusation a éré prononcé contre ce dernier; 
comme ceS présomptions' ne peuvent s’apprécier que par l’ins- 

? traction d’urfe procédure; comme cette instruction Seule peut 
réaliser; ou faire disparoître les soupçons qui flottent sur la 
tête' de Marat', et lui' donner les moyens de se Justifier , s’il est 
innocent, je vote pour le décret d’ascusation , et je dis oui.

Hugo, oui.
Perrin, absent.
Noël,.oui. , : . ' ■
Julien Souhait; Les amis de Marat cherchent à Jeter des doutes 

sur les sentiment dé Ceux qui n’adoptent pas tous ses prin­
cipes. . J’observe, à cet égard , que je sujs' député du dépar­
tement des'Vosges ; qu’aucun de mes? collègues n’est maïù- 
tiste ;. qu’un département qui a dans ce moment aux frontières 
le tiers de sa population en état'de porter'les armes , qui est 
honoré dé plusieurs décrets qui l’ont déclaré avoir bien mérité 
de la patrie , qui s’est constamment distingué par le patrio­
tisme le plus éclairé, le plus pur et le plus ardent, ne peut 
être soupçonné d’avoir envoyé ici une députation suspecté. Il 

_ nous à expressément chargés d’y concourir à la formation de 
1 bonnes- loix ; il nous a chargés de fonder la liberté du peuple 
français sur des bases solides , sur les principes de la vraie 
liberté et de l’égalité,. sur le respect sacré des personnes et 
des’propriétés ; il nous a chargés de ramener le bonheur et la 
paix, en poursuivant l’anarchie et le désordre , sous quelque 
masque qu’ils se couvrent. Fidèles à son’ mandat,, à,ses 
vœux, nous devons nous prononcer contre Ma»at,■ Contré Bft
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hotnme qui, dans l’oubli de son caractère et de ses 'devoirs t 
a osé provoquer l’anarchie , l’assassinat, le mépris des loir , 
lé pillage j "la violation des personnes et dés propriétés, la 
dissolution de la représentation nationale, er la tyrannie d’un 
maître ou dictateur. C’est én vain que l’on’nous menace d’un 

'mouvement préténdu populaire; nous ne craignons rien le. 
malheur pour nous ne seroit pas, de périr , mais de trahir notre

C conscience, nos devoirs et la patrie. Je vote pour le décret’ 
d’accusation contre Marat.

Bresson, oui.
Couhey ; oui. ' > •
Balland, oui.

Département de l’Ÿonnt.
Maure , aîné : Comme. depuis trois jours l’assemblée m’a honoré 

de sa confianceen rrie chargeant de l’inventaire des papiers 
du traître Dumouriez ;

Comme j’ai été/exact à mon devoir , et presque toujours seul 
©ecupé à cette- importante opération , qu’on, semble négliger ;

Comme le tumulte seul m’a appelé hier soir à l’assemblée 
Comme j’y ai vu des hommes passionnés, et indignes.dès- 

fonctions augustes qui leur sont déléguées , accuser, un de 
leurs collègues ;

Comme je ne connois pas les griefs qu’on impute à Marat.,- 
"je déclare en ma conscience que je ne peux, voter.

Turreau, absent.
J. Boileau : Il semble que l’pn ne puisse manifester ici qu’tme 

, seule opinion: cependant, comme nous n’avôns pas tous les 
.mêmes yeux pour voir de la même manière,, nous n’avdîjs pas 
non plus tous le même esprit pour, penser uniformément; nous 
n’avons pas le même cœur pour éprouver les mêmes sensations : 
la justice la plus simple exige donc que chacun puisse émettre 
son opinion et la motiver-à sa manière. Je demande' à n’être 

'point interrompu; lorsque j’aurai to«t dit,.que l’on me per- 
jiffle , que l’on me hue , quej’on entreprenne davantage, si l’o» 
veut sur ma personne ; j’endurerai tout en souriant au plaisir 

. d’avoir, fait mon devoir.
Je déclare qu’ayant voté la mort du tyran .sans appel, par 

. cette haîne implacable que je porte naturellement-à tous. , les' 
scélérats hypocrites , à tout homme qui est sans morale et sans- 
principes comme sans vertus , il m’est impossible de voir avec? 

' indulgence les crimes, de Marat.
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A mon sens* cet homme a reculé d’un demi siècle la liberté 

et la félicité publique. Marat, que je n’ai d’abord considéré que 
comme un fou, m’a prouvé par sa conduite 'qu’il avoit une. 
ame profondément perverse. Je ne pense pas qu’il y ait en 
France .un homme, même parmi les plus foiccnés -Aristocrates, 
qui .tende plus directement que lui à la destruction dcz la Ré­
publique. • .

Les Républiques ne peuvent se soutenir que par des moeurs 
et des vertus, que par la plus exacte soumission aux loix.- Les 
loix sont le seul frein qui puisse arrêter au bord de l’abymè 
du despotume que creuse toujours l’anarchie : oui, c’est le seul 
frein du peuple , lorsque^la' philosophie a été obligée .de sou­
lever à ses' yeux le voile des erreurs humaines qui s’opposoiertt 
aux progrès de sa raison : eh bien ! Marat, qui sans doute ne 
l ignore pas , à travaillé sans- besse à corrompre et àr pprdre 
les'mœuts et les'vertus du peuple. Marat a provoqué le peuple 
au désordre , ' à l’anarchie au meurtre , au pillage ; il lui a 
conseillé plus d’une fois le massacre des députés. Marat a dit 
à la tribune qu’il étoit au-dessus des décrets -, Marat ,a refusé 
d’y obéir.

Marat, malgré la^joi qui inflige la peine de mort contra 
quiconque provoquera la dissolution dé la Convention , seul 
refuge de la liberté , a provoqué cette dissolution. ll-’.a de­
mandé un roi, lorrsque nous avions décrété "la République. 
11 a refusé d’obéir au décret d’arrestation : par ce fait seul, 
il sc déclaré l’ennemi de la nation, puisqu'il méconnoît la 
■Convention, comme faisoient les pProtestans’ dé l’Assèmffée 
constituante. Marat donne l’exemple de l’anarchie lajplus com­
plète ; il prêche la violation des personnes et des propriétés, 
il calomnie les boiis' cOmme.î'es médians';' ce -qui- fait qu’il -est 
impossible que quelquefois il ne'frappe pas juste. Marat, est uu 
agitateur du peuple , ■ air lieu d’être éôn afin."' Tout m’irmpncc. 
que Marat est un agent de la faction d’Orléans, payé p ir clic; 
car», dans scs calomnies?, d’Orléans est le'sdûl qu’il-ait épargné. 
■Marat, en un mot, est à.mes yeux non'pàs'-un Romr.lus allaité 
par une louve , m^is un tigre' qui veuf 'égorger jusqu’à la 
liberté;

. Le tyran a employé toUsscs efforts poursoutenir le despotisme, 
Marat a employé tous les siens pOur le faire renaître. Marat est 
donc digne de mort comme le tyran, et-je le condamrierojs 
comme lui,-ri j’en,avois la faculté. - ■-

Je le décrète d’accusation. <



- s8 '
J’ajoute que si l’on me fournît des preuves de complicité 

avec Dumouriez, contre ceux que Marat a inculpés, je ne les 
épargnerai pas plus que lui.

Precy, oui.
Bourbotte, absent. ■
Hérard , oui. . r
Finot, absent., ' 

, Chastelain.', oui.

Département de léjsle de Corse.

Salicetti, absent.
, Chiappe :J’ai suivi constamment Marat dans sou journal, et je 

l’ai toujours redonnu comme l’auteur d’une feuille liberticide. 
Marat a prêché lé' meurtre , le pillage et l’anarchie la plus 
complète ; mais , il à fait plus .que cela : Marat a appelé les 
poignards contre les repré.sentans du peuple. Il s’est constata- 

■ ment attaché à dissoudre la Convention nationale ; chacun 
sait bien que le massacre et la dissolution de la . Convention 
nous mèneroient encore une fois au despotisme. Suivant moi, 
rien ne pouvoit mieux seconder lesfvues des ennemis coa­
lisés de la République, que la doctrine infâme de Marat. Je 
l’ai toujouts regardé comme indigne d’être membre de la' 
convention nationale. Je sais bien que les ., hommés foibles 
ne sont pas libres ici; je. sais .bien aussi que la représenta­
tion nationale a été sifflée et avilie principalement dans cette 
séance; mais c’est la faute, c’est la foiblesse de ,votre pré­
sident. ' ' ; ,

Un Corsé ne craint, ni les factions , ni les tribunes. Quand 
je me demande la cause.de l’anarchie et des malheurs que 
la France éprouve dans un temps où elle devroit être la 
plus heureuse et la plus tranquille des nations, je dis : c’est 
Marat et ses partisans ; j’attribue à Marat plus qu’à tout 
autre la cause de nos revers-, parce que sa morale fait pa- 
roître le liberté française comme odieûs.e aux nations. J’abhorre 
les partis , et je ne suis que de celui de la raison , de- la 
liberté et de l’égalité. Je suis de l’avis du comité, c’est-à- 
dire , qu’il y a lieu à accusation. Jç demande que nous 
nous occupions sérieusement et d’accord de la chose pu­
blique. .

Ça.za-Bianka, absent;

cause.de


Andrei, absent. 
Bozio , absent. 
Mottédo, absent.

Département de FAin.

Deydier , 'non : J’ài voté pour l’ajournement ,/ parce que je 
voülois être instruit, d’autant mieux que les pièces rappe-' 
lées dans lé. rapport, n’qnt point été lues, malgré l'interpella­
tion que j’en ai faite. <

Quand la discussion précipitée de cette affaire n’a pu y jeter 
toutes les lumières nécessaires , je croirois manquer à la re­
présentation nationale, si je prenois un parti quelconque en 
ce moment sur-tout, me rappelant du décret qui renvoie aux 
tribunaux un des chefs d’accusation compris dans le rapport 
du comité ; que, d’une autre part,.j’aurois désiré que Marat 
fût , ad préalable , entendu ; ce que j’ai encore demandé, sans 
cependant approuver la conduite de Marat : je déclare que je 
rie puis'voter-, en ce moment j maïs j’entends que mon vote; 
serqit la peine la plus douce.

Gauthier, absent.
Royer , oui.
Jagot, absenti
Mollet, absent.
Merlinot, absent.

Département de l’Aisne.

Département d’Allier. .

Quinetté , absent. Condorcet, absent.
Jean Debry , absent. Fiquet, absent.
BeffrOy, absent. Lecarlier , ne vote pas quant à
Bouchéràu , absent. présent.
Saiïit-Juft , absent. < Lozel, oui.
Belin , oui. Dupin , jeune , absent.
Petit, absent.

Chevalier, oui.
Martel : Comme un juge doit être sévèrement instruit des faits 

sur lesquels il a à prononcer ; comme jusqu’à présent je' n’ai 
vu en Marat qu’un- défenseur intrépide de la liberté et de 
l’égalité, ' que je n’ai vu. en Marat que lé surveillant et le dé- 
Honeiateuit des Lafayette, des Dwmtnwjez, et de tous lei
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triîtres qui ont trahi la patrie ; comme les faits qu’on impute 
à Marat ne sont pour moi ni prouvés ni discutés avec les prin­
cipes de l’éternelle justice, qui seront'toujours supérieurs à la' 

“brigue des vils satellites des tyrans et des traîtres; je déclare 
donc que , fidèle à la voix de ma conscience, je croirois la 
trahir en faisant un acte oppressif, et servir l’infâme Dumou- 

. riez et .ses adhérens, si, jusqu’à la preuve des crimes qu’on 

.veut imputer* à Marat, je ae disois pas jusqu’à présent, 
' non. *
Petit-Jean , absent.
Forestier, absent.
Beauchàmp, absent.
Giraud, absent. ,
Vidalin : Occupé, depuis plusieurs jours, pendant sept heures, 

au comptage des bouts de sériés, à la fabrication des assignats , 
je irai point de connoissance de Ce, qui s’est passé à la Con- 

-vention; d’ailleurs, je n’ai point lu les écrits de Marat : je 
ne puis voter sur Ce que je ne connois pas, .

Departement des Hautes-Alpes.

Baréty, oui.
Borel, absent.
Izoard , ajournement.
Serre-: Comme les moyens, qu’on a employés pour soustraire 

Marat au décret d’accusation , m’ont paru visiblement liber- 
ticides ; comme je ne suis point le complice dè Dumouriez ; 
comme je ne suis point égaré, et sur-tout comme j’ai la 
conviction, physique et morale des délits qu’on impute à 
Maraty je réponds oui.

Cazeneuve , oui.Z ’• • \ t
Département des Basses-Alpes. ■

Claude-Lçuis Reguis, oui.
Derbéz-Latour : Comme j’ai toujours reconnu dans Marat? un 

intrépide défenseur de la libérté et. de l’égalité , un ami sin­
cère de la république une et indivisible ; comme il a toujours 
poursuivi et démasqué les conspirateurs ;

Commedepuis long-temps , Dumouriez et ses complices 
lui ont déclaré une guerre ouverte, et voué une haine impla-
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>able ; .qu’elle a redsublé depuis qu’il a proposé de mettre à 
prix la tête des Bourbons transfuges ;

Que son crime est dans: la basse vengeance et la passion 
des traîtres dont il a arraché le masque ; que le rapport'fait 

- contre lui est évidemment l’ouvrage d’ùne main ennemie.;
Que je crois'qu’il n’y; a que ses ennemis qui méritent le 

décret ; d’accusation, parce qu’on n’est* son ennemi qu’autant 
qu’on est contre-révolutionnaire et royaliste ; que ccùx qui 
l'accusent de scélératesse mentent impudemment à leur cons­
cience et à la nation, et lui prêtent leurs vices, en consé- 

. quence , je dis non.
Maisse-, '• absent. ' .•

' Peyre , absent.
Marc-Antoine Savornin, absent.

Département de lè Ardèche.

■Boissy-Danglas , oui.- Gàrilhe , oui.
■Saint-Prix, oui. Glcizal , absent.
Gamon , oui. ' Coren-Ftistièr , oui.
Saint-Martin, oui.

Département des Ardennes.

Blondel, qui. . ,
Ferry , absent.
Meiïnesson , absent.
I Jubois-Crancé : Je déclare que le rapport qui nous à été fait 

sur Marat se trouve, dans les objets principaux qu’il ren­
ferme , faux et calomnieux , et je m’étois proposé d’en dé­
montrer le faux , si l’assemblée l’eût permis*

Ce rapport est calomnieux en ce que , sous le prétexte de 
chercher un crime à Marat, on l’accuse d’avoir signé une 
adresse de la société des amis de la liberté et de l’égalité- de 
Paris , laquelle adresse renferme les principes les plus purs , 

. principes que nul ne pourrait désavouer sans s’afficher comme 
. un contre-révolutionnaire. *

Je déclare que ce. rapport sur lequel on nous force de • 
prononcer sans avoir été soumis à aucune discussion, sans 
avoir été communiqué à l’accusé, ce qui est une violation de 
tous les principes , est évidemment l’ouvrage d’une "faction* 
qui avoit déjà investi de ses intrigues: le Corps législatif t et.
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qui s’est accrue dans la Convention de toutes les préventions 
qu’elle y a introduites à force de dénonciation? calomnieuses 
dont cette tribune a retenti depuis.six mois, au grand scan- 

■ dale de la nation.
Cette .faction , que je n’accusé pas, moi,' d’être conspira­

trice , de ne pas vouloir.de la république, mais que j’accuse 
de la soif de dominer , est celle qui, dans le corps légiïlatif, 
se plaça entre la cour et le peuple pour dominer,-l’un par 
l’autre. Elle a fait quelques actes de patriotisme appareils , 
parce qu’elle. avoir .besoin de popularité pour se rendre im­
posante à la cour, parce qu’elle combattait, entre- les Jacobins , 
qui vouloient la liberté et l’égalité, et les Dumas,- les Ramond, 
les'Vaublanc, qui voulaient le despotisme., 

; Les Lametli aussi ont fait des actes appérens de patrio- 
• tîsme , et n’étoiefit que de profonds intrigans.

J’ai connu les hommes dé cette faction au commencement 
de 17512 ; je les ai aimés , estimés , et alors ils étaient abhorrés 
des aristocrates : passant à Lyon à cette époque pour me 
rendre à l’armée du Var , j’ai vu que cés hommes y étaient 
envisagés comme des scélérats parmi toute la classe feuillantine 
de cette ville. *' A mon retour pour me rendre à la Convention, 
ees mêmes feuillans chantoient leurs louanges : j’en fus sur- 
pris , mais j.ai su bientôt la clef de cette métamorphosé.

Citoyens ,t la patrie’ est dans le plus grand péril ; la Con­
vention est dans un état de division effrayant ; nos maux sont 
presque à leur comble. Eh bien ! je n’accuse pas , encore une 
fois, cette faction d’être conspiratrice, mais son existence 
est bien mieux prouvée que ne le fut’ celle du comité autri­
chien , en 17.22 , à 1’assemblée législative, Personne n’ignore 
que c’est elle qui a fait nommer les ministres 5 qui vit habi­
tuellement avec eux , qui a garni leurs bureaux de ses créa­
tures, quia eu des liaisons, des rapports intimes avec les 
généraux qui nous ont trahis; .personne n’ignore que cette 
faction influence la Convention par ses discours captieux ,1 les 
départemens par les feuilles publiques qui lui sont dévouées : 
c’est donc elle qui depuis six mois a tout gouverné. Qu’en 
est-il résulté ?

Après l’expulsion des Prussiens du- territoire français , la 
sagesse nous commandoit de garnir nos frontières et d’assurer 
la république en nous préparant à une vigoureuse défense au 
printemps. Au lieu de cela, on nous .â fait envahir la Bel­
gique , ouvrir le canal de l’Escaut pour effrayer la- Hollande

■ et

vouloir.de
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„et l’Angleterre ; on nous a fait déclarer la guerre à toute 
l’fîùrope , bu. ne s’ést rnis en.mesure de la faire nulje part; 
ori nous a fait consommer pendant cet hiver éoo millions 
d’extraordinaire ,- toutes nos munitions de guerre et dè bouche ; 
deux cent mille hommes ont péri de fâim-ou de froid ,du du feu 
de l’ennemi, ou ont été forcés de déserter ; on n’a pas voulu que 
nous profitions , daps la Belgique , ou du droit de conquête bu 
des avantages de la fraternité ; et une promenade de quelques 
jours, faite par une colonne de vingt m'illé autrichiens a 
dissipé tous nos succès.,. dévoré toutes nos ressources , et 
laissé nos: frontières sans défense.

D’un autre côté ,, la division , l’anarchie s’est établie dans 
le sein de la Convention ; le peuple', qui suit l'impulsion'de 
ses représentans , s’est également di visé dans'tousdes départe- 
mens, et .dans .plusieurs le feu de la guerre civile-y a'-ê'èrisüiMé 
les meilleurs citoyens. Voila le fruit de l’influencé de cette 
faction dans toutes les parties du gouvernement. 'Si èlïe ivfest 
pas: criminelle., èlle est au moins imbéciller; 'et isi'vbus' édn- 
tinuez à lui donner votre confiance, la patrie est pérdüef5

Je reviens à Marat : je déclare que je ne le commis pas , 
que je ne lui ai jamais parlé qu’ici, comme à tous mes col­
lègues ; je n’ai vu en lui que la fièvre du patriotisme ; mais 
.supposer que ..Marat, qui, dèsi le commencement dé'là'-révo­
lution ,■ a dénoncé tous les traîtres., tous les. complots dè’la 
cour; que Marat, qui a vécu trois ans dans une cave pouf 
se soustraire aux poignards de Lafayetre ; que Marat', qui 
dénonce tous les intrigàns , soit, un' contre - révolutionnaire , 
c’est le comble de l'absurdité;

. C’est vous qui avez donné à cet,homme ignoré jusqu’ici , 
dont l’existence même fut long-temps un problème , une con­
sistance qu’il ne çherchqit pas; mais il.vous étoit utile pour 
effrayer le peuple des départemens d’une prétendue secte & 
Maratistés , ç’est-à-dire pour jeter à-la-fois le-ridicule’et la 
calomnie1 sur les patriotes de la'Afpnrugne , sur ceux qu’avant 
le icf àoïlt tous des royalistes appeloient républicains ; et , 
dans leur langage , ce mot alors ctoit synonyme de/ùcrz’eizx. 
Vous avez tellement réussi à fa’sCmer les. yéux',‘det'hommes 

■ simples'-et-purs de çetté'hssêmblge , que moi’’, âont? certes 
là vie. privée et publique lié craint pas.le plus sévère examen, 

. seiï qiie j’àye monté à cette 'tribune , soit que' j’aye eu l’hon­
neur de vous présider,’ pi ' constamment été as^aiïli.desïn- 

; jurés lés plus-grossières1. ’ Pôiïrquà'ï1? parce'que’*, dâôs dette
Appel nominal, j • c
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enceinte., j’habite h. montagne. Ah.! cette montagne est aussi 
pure que; moi •' elle a .fait la révolution 5 elle sauvera la. ré­
publique.

Vous voulez mettre Marat en état d’accusation : eh bien ! 
voilà votre dessein, car les intrigans ne sauraient pas leur 
métier, s’ils ne se servoient pas toujours d’un fer à deux 
tranchans.
' Vous voulez que Marat soit condamné , et alors vous seréz 
vengés’., par la «mort de .votre accusateur ; ou le tribunal révo­
lutionnaire ^absoudra , e.t alors vous dénoncerez à vos-dépar- 
temens ce tribunal qui votts effraye , contrelequel vous vous 
êtes tant .levés , comme complice des crimes de Marat, et 
de la prétendue faction d’Orléans.

Vous êtes bien impolitiques Marat é.toit ignoré , seul avec 
ses lubies-, .souvent très-lumineuses, mais enfin il était sans 
.consistance,. Vous avez eu ht faiblesse de vouloir vous venger 
de lui. Cazalès , Maury , Mallouet ont eu aussi cette fai­
blesse ; eh bien ! voici ce qui arrivera : là. dénonciation est 
absurde.,»le fond du procès n’a aucun des caractères qu’a 
voulu lui donner le rapporteur -on en sentira toute l’injustice ,. 

. Marat >.era,absous , innqcénté, et le peuple vous le rappor­
tera en triomphe dans cette enceinte.
- Je déclare „ en ma conscience , qu’il n’y a pas lieu à accu­
sation.

''Vcrmon , absent.
Robert, absent.
Baudin , oui.
Thierriet, absent. **: , . -

Departement de l’Arriège.

Vadier : Citoyens , il m’est impossible d’asseoir une opinion 
sur un rapport qui me paraît l’ouvrage de la passion et de 
la vengeance ,, dans une affaire où une faction oppressive a 
refusé toute discussion , . tout ajournement, sans vouloir même, 
entendre TaCcusé , et où l’on a violé scandaleusement les lois 

- de la justice et de "l’humanité.
Je ne lis point les feuilles de Marat, je ne lui connois 

d’autre crime que le fanatisme de la liberté.' et une sainte 
• horreur pour les conspirateurs et les tyrans. Je l’ai jvil dé- 
. jioncer l’hypocrite Necker , le traître^Lafayette j je l’ai vu 
Censurer lés Maury, lés Cazalès, les lâches réviseurs. de
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l’assemblée constituante se déchaîner ensuite contre les 
Ramond, les Vaublaric du corps législatif, et démasquer enfin 
lés continuateurs de Lafayette dans' la Convention, en dé­
nonçant leur complicité avec le scélérat Dumouriez.

Marat ne peut donc être un ennemi de la république , 
puisque tous les hommes qui l’ont trahie sont les siens..

J’ai vù avec indignation , dans cette séance , les .mêmes 
hommes'qui ont voulu sauver le tyran , voter un décret 
d’accusation pour se venger des dénonciations de Marat, et 
demander , par un Contraste révoltant, le rapport du décret' 
qui envoie; les traîtres Miranda, Stengel et Lànoue art tribunal

• révolutionnaire. Je n’ai pu m’empêcher de recoflnoître dans 
cette tactique les collaborateurs de Dumouriez. .

Ces mêmes hommes avoient surpris hier un décret d’arres­
tation contre. Marat, sur le fondement d’une adresse éner- ■ 
gique et conforme aux principes de la liberté , adresse que 
j’ai signée avec tous les députés de la montagne , et que je 
signerois encore de mon sang. ,L'e rapporteur a ajouté à ce 
premier grief certains numéros de Marat dont ce rapporteur 
est accuse d’avoir tronqué et envenimé les passages. On a 
dit que ces numéros sont liberticides , désorganisâteurs , et 
qu’ils^prôvoquent le meurtre et le pillagemais s’il en est 
ainsi, je demanderai pourquoi Dumouriez n’a point disséminé 
ces feuilles incendiaires dans l’armée qu’il vouloit désorganiser 
et corrompre.,' au lieu d’y répandre les plattes infamies de 
Gorsas et de ses pareils, et de dissimuler à l’armée le bulle­
tin véridique de la Convention.

D’après ces motifs, je conclus qu’il n’y a pas lieu, quant,.» 
présent , à accusation contre Marat, de cela seul que Du- 
mouriçz demande sa .tête.

Clausel : Comme je suis persuadé que la république française ± 
l’univers, et là postérité ne pourront croire qu’il ait existé une 
assemblée de représentans du peuple dont, l’oubli de toute 
justice et la barbarie soient allés jusqu’à condamner un de sçs 
membres , sans vouloir approfondir les griefs qu’on lui im­
pute , et sans l’avoir entendu j

Comme Marat ne fut' interrogé hier que sur une-phrase 
isolée dé l'adresse des jacobins :

Comme - lorsqu’il a dénoncé sés accùsateurs (que j’aime à 
croire innocens jusqu’à ce - qu’on m’ait démontré qu’ils sont 
coupables ) j’ai demandé le renvoi de cet objet au comité de 
législation , et que nul d’entre eux’n’à eu la pudeur d’appuyer

C z , '
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ma «notion, qui aùroit opéré. un prompt éclaircissement sur 

.. .u'ne.-màljieure.use affaire dont l’indécisjon. ou l’inextricabilité.
rruisep.t ..aussi, évidemment à-la 'chose publique-., puisqu'elle 
tient.: la Convention nationale dans une agitation perpétuelle, 
et'l’empêche de s’occuper du bonheur du peuple ;

(Comme, les faits articulés contre Marat dans le rapport du 
: comité , n’ont presque pas été discutés par l’assemblée ; que 
ses accusateurs ont induit la Convention à refuser aux âmes 
timorées un simple ajournement à trois jours , pour les exa­
miner attentivement, tandis qu’au mépris des principes éter­
nels de . l’égalité en droits , ces mêmes personnes ont, au 
grand détriment de la nationfait employer trois mois entiers 
pour entendre le tyran et ses-, défenseurs ;-

Je déclaré que., quant à présent, ma conscience, n’est, pas 
.suffisamment éclairée pour prononcer le décret d’accusation

. contre Marat. Je dis non ; quoique . je sois très. - éloigné 
.d’adopter tous lès principes de ce fanatique ami .de la révo­
lution.

Campmartin , absent.
. E.sp.ertt, .absent.

Lakanal : Vous avez consumé trois mois.?, discuter l'a cause.d’un 
tyran,. tout couvert du sang de plusieurs .milliers de nos 
frères., . et vous refusez d’accorder trois jours a un repré­
sentant-du peuple, pour éclairer; votre .décision; !: Ainsi .vous 
.avez..épuisé toutes lès, mesures de prudence, pour sauver les 
•oppresseurs dû..peuple ,• et vous rejetez toutes celles qui 
potfrroient arracher au supplice lés mandataires de son choix.

: Ce -parti prompt.et terrible.est fort bon- pour des hommes 
qui,,, dédaignant les droits du peuple,,ne .cherchent qu’à sa- 

. fisfaire dej misérables passions ; pour, moi - qui ne .cherché 
:que la vérité, moi qui la trouverois belle même dans la 

■ bouche de Marat, je. déclare à mes commettant que je .ne 
voterai; dans .'cette .cause ;, que lorsque les passions qui 

- déchirent, cette assemblée ., .se seront tues , et que l’on aura 
abordé franchement la question'sur laquelle vous voulez pro- 
noncer , sans aucun examen préliminaire.

Gaston., .absent, ,
Departement, de l’Aubé.

Courtois : Attendu l’illégalité de l’acte accusatif-intenté -con­
tre un représentant dit peuple ; attendu les primés de. Du-
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mouriei, la complicité connue, et prouvée dé quelques mern-f 
bres qui siègent ici, avec le-traître ; attendu que ces mêmes 
hommes sont les ennemis implacables de Marat, leur coura­
geux dénonciateur; je soutiens qu’il n’y a pas matière à dé­
créter la guerre civile ; et je dis * non.

Robin ,. absent.
Perrin, oui;
Duval : J’ai entendu la dénonciation contre Marat ; j’ai entendit 

aussi ce qu’il a répondu hier à deux reprisés différentes , â 
la tribune. J’ai- également entendu le rapport, du comité; Finir 
térêt de la république , mon devoir et ma conscience m’or­
donnent de dir.e oui. Que l’on me fasse, connaître- d’autres 
coupables ; je serois également inflexible à leur égard.

Bonnemain, oui.
Pierret, oui.
Douge, oui.
Garnier, absente
Rabaut ( J.P. ) , oui.

Département dé d Aude..

Azéma, absent.
Bonnet : Une amère diatribe dans, laquelle aucune des .grandes 

questions que présente, une cause qui peut compromettre 
la représentation nationale toute entière.n’a été discutée, 
ni -meme présentée.,.n’est pas un rapport; Il n’y a eujnon 
plus aucune espèce de discussion : une accusation fondée sue 
des pièces imprimées qui n’ont été , ni avortées, ni con­
testées , qui n’ont pas même, [ été communiquées , ne pou­
vant suffisamment) éclairer- mon opinion, je déclares en mon 
ame et conscience , quel je rie puis voter , quant - à- 
présent.

Ramel , même avis..
Tournier , oui. .
Marragqn : Je ne considère pas , l’individu ; mais je considéré 

la représentation nationale , qui émane .de la. souveraineté 
du peuple; et je crois que dans une question aussi irité— 

. ressante , une discussion impartiale et approfondie aùroit dû 
précéder l’acte d’accusation : d’ailleurs , n’ayant pas . entendu 
le rapport du comité , j’e déclare, ne pouvoir voter quant­
a-présent.

C 3
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Pcrès , jeune , oui. ' ■ , i
Morin, oui. . ... . - ’ii
Girard, oui.;,

Département de l’Avfiron» ;

Bo, absent.
Saint-Martin-Valoghe , oui.
-Lobinhes , absent.- ;
Bernard-Saint-Afrique, oui.
Cam boulas j absent.
Second , quelqu’un dit oui pour lui *. alors absent.
Joseph Lacombe, absent.
Louchét : Jé me rappelé que dans le temps, où les chefs de 

la faction qui poursuit Marat nouoient leurs complots .avec; 
Dumouriez, leur premier acte contre les républicains, fut 
de vouloir étouffer lés cris - de la sentinelle la plus vigilante 
^u patriotisme, Marat. Un homme se présenta à cette tri­
bune , où, par l’arme de la raisen et la force du civisme , 

■ ili .défendit Marat , et lé premier, fit .pâlir les conjures. Cet 
homme courageux, éclairé et républicain, ce fut Lepelletiér. 
Souvenez-vous-en , citoyens, Lepelletier fut le premier qui 
frappa de terreur les perfides accusateurs de Marat. Que 
vois-jè écrit, ' législateur immortel, dans le' sang que tu as 
Versé pour la patrie ? J’y lis , avec les républicains de France, 
qu’il faut exterminer les. traîtres. Ce Langage , citoyens , 
fut toujours celui de Marat.

Un peu exaspéré par les infâmes trahisons auxquelles le 
peuple est'en proie depuis quatre ans ; mais je'regarde 
Marat comme un homme révolutionnaire, et sincère ami de 
là liberté et de l’égalité, comme lé fléau lé plus terrible 
du royalisme, du feuillantisme et du modérantisme ; comme 
la première victime que les Lafsyette, les Dumouriez , et 
les tyrans' coalisés pour anéantir la République française, im- 
mpleroiént a leur rage ,.' si la contre-révolution n’étoit pas- 
impossible; je dis- non.

Godefroy Yzarn, dit Valady , absent.

Département des Bouches-du-ldhone,

. Jean Duprat, oui.
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Rebecquy, absent.
Barbaroux : Indépendamment des faits relatés dans les rapports 

du comité ds législation , il en est deux particuliers qui dé­
terminent mon opinion. Ces faits sont connus de Granet 

.et Pierre Bayle , deux de nies collègues, qui siègent à la 
Montagne , et qui ne peuvent les nier 4 puisqu’ils les ont 
signés de leur main et fait afficher. Je les rapporte :

Le premier fait, c’est que les feuilles de Marat étoient 
distribuées l’année dernière à la porte de cette enceinte 
par- des valets portant les livrées- dit roi , tant elles favo- 
iisoient les1, projets de la cour , ,en propageant l’ânarchie 1

Le second fait, c’eçt que dans le mois de juillet dernier, 
lorsque les Marseilloîs, qui,:à ma. demandé, venoient àPa- 
'ris pour attaquer le château dés Tuileries , étoient près 
d’arriver, Marat m’envoya un écrit qui fût lu par Granet 

'et Pierre Bayle , dans lequel il provpquoit les Marseilloîs à 
dissoudre l’assemblée. législative , et à conserver religieuse­
ment le roi et sa famille.

En conséquence , je dis „ oui. .-s,
Granet : comme je ne suis pas bâtard dé là Montagne de France, 

mais enfant avoué delà fière Marseille., qui s’est toujours 
moquée dés grands tyrans et dès tyranneaux ; comme le ro 
août je; n’étois pas caché'avec Barbaroux, mais à mon poste, 

- où je votôis tranquillement la réclusion du tyran , en atten­
dant sa mort ; je rie devrois pas voter dans, une affaire que 
la passion, l’intrigue et la peur, et non l’amour du bien pu­
blic , ont dictée'à tous ceux que Marseille a signalés, depuis 
long-temps, comme les ennemis de la liberté et de l’égalité 5 
mais malgré cela je vote pour lé non.

Durand-Maillarie, absent.
Gasparih, ’absent. ■ 
Moïse Bayle, absent.
Baille.: Barbaroux est trop méprisé es^trop méprisable pour 

que je m’abaisse à lui répondre.. Tout lè monde sait que 
'Marseille lui a . donné une;,, cartouche jaune. Je ne rappel­
lerai' qu’un seul-fait : Barbaroux a séduit lé deuxième ba­
taillon des républicains Marseiilois*', et a voijlu les faire 
fondre sur ,1a Convention -, le -jour où l’on de voit voter la 
mort du tyran, pour soutenir l’appel au peuple. Il est temps 
que le rapport se fasse’, pour savoir enfin quels sont ceux 
qui ont voulu disspudre la Convention nationale. Je viens à 
Marat.

Ci
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Attendu qu’il est évident que s’est ici un complot for- 

■ me. contre la liberté , concerté' avec Dumowriez ; attendu 
- qu on n’a provoqué contre 'Marat un décret d’accusation , 
. - que parcequ’il avoit proposé de . mettre1 à prix la tête des 

j. Bourbonset de renvoyer à 'un tribunal révolutionnaire Éga- 
: . lite père , .pour décoùvrir les complices d’une faction qu’un 

e.xces de. machiavélisme vouloir faire, reje tfer sur - nous ;
Attendu que lé principal grief contre Marat est cette 

: ' adresse- des Jacobins qu’il a signée , et à laquelle jet'-use 
- fais rgloiré d’avoir adhéré ; •. ■

.Attendu que le rapporteur1 a voulu donner ùn effet -ré­
troactif à" une loi rendue dans le mois de mars, en y ap­
pliquant un numéro de Marat/.du février dernier

Attendu que tous les principes de l’équité se trouvent 
violes, puisque l’acte d’accusation' n’a pas même été signi- 

! ‘fié à l’accusé-, puisque: ceux qui ont provoqué ’cé décret 
•avoieiit ete eux-mêmes .accusés antérieurement par Marat , 
et- qu’ils ne peuvent être jûges et parties';

Attendu qu’il faut .enfin que le peuplé- commisse ses en- 
■smis ; et' puisque le rapport que j’attaque de faux n’a pas 

été discuté, je ne vote pas. Je dis au peuple : voilà ce'ux 
' qui te trahissent.

Rovèr'e /absent.
Deperret,' absent;
'Pélissier / absent. -
-Làutent , non.

Département du Calvados.

Faùchet :. J’ai défendu Marat contre Lafayette; je le défendrois 
encore, plus volontiers contré Dumouriez deveriu traître ;

■"mais je ne le défendrai pas contre-la justice, la morale , 
la liberté , la république ; il a ‘prêché lé pillage , la désor­
ganisation ’!et le meurtre; il a écrit textuellement qu’il, .-fal­
loir un maître à la France : je vote pour le" décret d’ac­
cusation.

Dubois-Dubais ( Thibault )-, absent.
■ Lomofit : Citoyens , ne respirant et ne votant que> pour le bien 

public/et particulièrement interprète, en-cette circonstance, 
des braves - républicains du CâlVâdos 5 • qui- rendent à- Marat 
toute la Justice qu’il mérite , c’est-à-dire, qui lui-vouent un 



profond et éternel, mépris , je vote pour le décret d’ac­
cusation

Henri Larivière , oui.
îBo'nriet absent.
Vardon ,■' oui.
Doulçet, oui'.
Taveau : J’ai voulu éviter à ma patrie les malheurs que je vois 

prêts à fondre sur -elle. J’ai fait ce nj,atin ’.de.Vains efforts ; ma
' voix n’a pu se faire entendre , ou plutôt on n’a.; eu atfcun egard 

à mes observations. Les passions qu’on a eu soin d’exciter 
dans le sein de cette assemblée , sont un obstacle insurmon­
table au bien qu’elle pourroit.faire. Elles entraîneront bientôt 
la ruine de la République -, si on né-s’occupe promptement 

- de les. faire cesser.
-, .Je ne lis jamais les ouvrages de Marat ; on lui suppose des 
.torts bien graves ;, je blâme hautement la. morale qu’il professé, 
mais n’ayant point entendu le rapport du comité de législa­
tion , ignorant.-, absolument quels, sont les .griefs sur-lesquels 
repose le'projet qui vous est présenté, j’ai voté pour l'ajour­
nement à mercredi.

Dans une affaire aussi importante , là précipitation [peut 
avoir des suites funestes. On ne doit se décider qu’après un 

.examen réfléchi-, qui puisse porter là conviction dans les 
esprits. Jé ne veux: prononcer qu’après cet examen'; en con­
séquence , je persiste à demander l’ajournement à mercredi, 
et que Marat reste en' état d’arrestation jusqu’à ce que ■ ïas- 

; semblée ait pris une décision.
1 Jouenne , ou'i.

Dumont,-oui. ,
Cussy, ,oui.
Legot, absent.
Philippe Delleyille, oui.

Département dit Cantal.

Thibault , absent.
Milhaud ; Marat dénonça,Necker; .les aristocrates crièrent con­

tré Marat, et Neckér fut un traître. Marat dénonça Lafayette ; 
les-, arisocrates- crièrent contre Marat, et,Lafayette fitt un

'' >■ • / ■ " ; * ■' ' - .- 



traître. Marat dénonça Louis Capet; les- aristocrates crièrent 
contre Marat, et Louis Capet fut un traître. Marat a dé­
noncé Dumouriez ; les aristocrates ont crié contre lui, et 
Dumouriez est utï traître. Il a donc été le prophète de tous 
nos malheurs : c’est lui qui a toujours donné l’éveil au peu­
ple sur les trames de tous ses ennemis les plus cruels, et 
tous ses avis; n’ont été malheureusement que trop fondés. 
La misère profonde du peuple a déchiré, le cœur de cet 
homme révolutionnaire, et il a demandé qu’au défaut de la 
loi, le glaive populaire frappât la tête des accapareurs. Les 
complots liberticides et les trahisons innombrables qui ont 
si souvent mis la patrie au bord de l’abyme ont exalté son 
ame abreuvée des persécutions du despotisme , et il a crié 
au peuple de se lever et d’exterminer tous les conspirateurs 
qui déchirept la république. .Et quel est le patriote qui, 
comme lui , ' ne voudroit pas Voir anéantir lés cdfnplices 
de l’infâme Paris, et Ces hordes de brigands qui , 
dans "plusieurs de nos départemens , ravagent; les" villes èt 
les campagnes , égorgent les femmes ét les enfans des ré­
publicains'; en criant : vive le roi, périssent les’ régicides t 
N’est-ce pas Marat qui a appelé avec plus d’énergie l’op- 

■probre ét là vengeance nationale sur la tête dés Bourbons-? 
Et ceux qui l’accusent aujourd’hui, ne. sont-ils pas les mêmes 
hommes .qui ont éloigné cette mesure salutaire ? Le scélérat 
Dumouriez, principal agent de la faction royaliste , désigne 
Marat Comme sa première victime ; et c’est Marat qu’on a 
l’impudeur de proscrire ," tandis que. Salles , qui provoquoit 
dans son département la violation de la représentation na­
tionale , et un attentat semblable à l’attentat de Dumouriez, 
1’arresra.tîon des commissaires envoyés par ta .Convention, 
siège encore parmi nous i et se compte au rang des accu­
sateurs du républicain, enhem.i. le" .plus redoutable du traître 
Diimouriez et de tous ses complices.; .

Ah’! s’il existoit une liste civile pour la défense dé Marat, 
sans doute qu’alors une discussion- "longue > et profondément 
combinée se seroit ouverte sur son sort ; mais Marat n’est 
que l’ami du peuple Sans-Culotte. J’ai voté ia mort du 
tyran , sans appel et sans sursis , et je vole de même con­
tre lé,décret d’accusation ‘dont on veut frapper un fidèle re­
présentant du peuple.

Nota. Lorsque Marat, eut dénoncé Lafayette, il fut forcé
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de s’expatrier eh Angleterre, pour se soustraire à la ven­
geance du traître; et pendant son*absence , on faisoit fabri­
quer à Paris/des feuilles sous son noirt qui. Contenoient des 
mesures contraires à l’esprit- dè Marat. Dune , il falloit véri­
fier Ifes pièces, et accorder un délai à un législateur accusé, 
'.puisqu’on nous avoit si lâchement traînés- sur le procès du 
tyran.

Mejansùc, absent.
Lacoste , absent.
Camé ,, absent.
Joseph Mailhe ne vote pas.
Chabanon , .absent.
Peuvergue , absent.

Département de Cayenne et Guyenne française.

Pomme : Entré depuis deux jours dans le sein de la Conven­
tion, je n’ai pu prendre une connoissance exacte de tous, les 
faits avancés pour ou contre lé citoyen Marat. J’y ai vu une 
lutte scandaleuse entre deux partis acharnés l’un contre l’autre. 
L’èsprit interdit, la mémoire absorbée, le cœur navré dé tout 

\ ce que j’ai vu’,'entendu dins les deux dernières séances , je 
ne puis rien débrouiller’ dans un chaos de dénonciations ré­
ciproques : cependant, citoyens , dans un élan, de patriotisme 
et de l’ajnour pour la république , après la lecture 'de la cir­
culaire qu’on impute à Marat, et qui n’est que celle d’une 
société qu’il présidoit, dont je ne suis point membre, et que 
je n’ai jamais fréquentée ; un membre ayant dit que tous les 
amis de la liberté et les ennemis de Dumouriez ne'pouvoîent 
se dispenser de la-signer , je l’ai signée*, parce' que je n’en 
adopte que les principes républicains, é't’non les conséquences 
criminelles qu’on voudrait en tirer : je ne puis donc voter, 
quant à présent.

Departement de la Charente,.

Bellegarde, absent.
Guimberteau , absent.
Chazeau;, absent. 
Chedâneau, non. 
Ribereau, oui.
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Devars : Je suis convaincu que Marat est coupable- de ta ma­

jorité des délits qui lui sont imputés , et fortement suspecté 
'des- autres 5 mais j'ai pensé que la représentation nationale 
exige que la question* dont il s’agit soit examinée d’une 
manière plus approfondie ; et que' l’ajournement, proposé à 
mercredi, prochain doit être adopté. En conséquerfce , jè| 
déclare ne pouvoir 'émettre d’autre vœu quant-à-pfésenû

Brun, absent.''.
Crevelier , absent, 
Maulde , oui.

’ . '-J.'' . -

Département de la Charente-Inférieure.

Bernard, absent,
Breart, absent.
Eschassèriaux, absent.
•Niou, absent.

. .Ruatnps, absent. •
Garnier, : Je ne viens- point ici justifier Marat. : mais depuis quand 

a-t-on puni, dans le législateur ,1a faute du journaliste?. lier; - 
puis quand les accusés. condamnent-ils l’accusateur ?

En suivant le fil des passions qui nous ' déchirent, une 
sérié de faits donne, lieu à de profondes réflexions.

Lepelletier a été assassiné ; il étoit-patriote : Bourdorça etc 
atteint d’un fer parricide ; il est patriote. Dumouriez demande 
la tête de Marat; Dumouriez-a trahi la patrie ; et c’est à Du­
mouriez que le côté,-droit .sacrifie Marat;

.Citoyens, où est la conjuration-.?
Ombre sacrée de Lepelletier, qui reposes au milieu de nous!

. toi cpu as défendu avec courage , dans cette enceinte, la li­
berté de la presse ,-garde-toi.bien dé désirer le réveil,' car 
là liberté de la presse,n’existe plus;. Le temple dés lois n’est 
plus qu’tire arène où l’on pardonne à ceux qui tirent lé poi­
gnard contre, les patriotes, et où il n’est point de pardon 
pour deux qui dénoncent les traîtres et les conspirateurs. 
Défenseurs des principes éternels, je ne .(vôis point ici Ma­
rat', mais les droits dé l’homme qu’on, viole ; et je dis r 
non. ", .

Dechezeatt : Convaincu que , Marat est coupable , jè n’hésite-< 
pas a le déclarer ; mais ayant voté pour' l’ajournement à 
mercredi , parce qu’il me sembloit nécessaire qu’il y eût 
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de l’intervalle, que la discussion fdt ouverte , et que te 
décret d’accusation ,en frit le résultat réfléchi ,

Je déclare ne pas voter;
Lozeàu : Je déclare ne point partager les erreurs de Marat; 

mais comme je ne suis point convaincu .par le rapport , du 
comité - de législation ; comme je ne veux servir aucune 
passion particulière , et que,je n’ai d’autre passion que 
celle de la -liberté de mon pays ; comme je suis intime­
ment persuadé d’ailleurs que lè main tien .-..de là liberté, et 

. de l’égalité ne dépendra jamais d’un individu , quelle que soit 
d’ailleurs 5 sa. folie ou sa méchanceté .

Je; déclare ne point voter quant-à-présent, 
Giraud, absent.
Viriet , absent.
Dautriche-, absent.

Département du Cher-.

Allassœur , oui.
Fouchér, absent.
Baucheton : Comme je ne suis.-,1 ni de la faction de Dumou- 

mouriez ni de- celle des -anarchistes et des provocateurs: au 
meurtre et au pillage , je dis, oui.

Pauvre Labrunerie, absent.
D.ugenne , oui.
Pelletier : Comme 11 est de principe que le juré d’accusation 

ne- peut ni ne doit prononcer sur Te sort d’un prévenu, 
sans'qu’on ait mis sous ses yeux la dénonciation ,'i’iptejro- 
gatoire et l’information • que la liberté et la vie des citoyens 
reposent sur cette formalité qui n’a pas été observée dans 

;-cette affairé , et qû’il né m’a pas- été possible d’entendre le 
S rapport-du comité de législation ,-et la lecture des pièces 

qui en sont la base, je déclare que .je ne 'peux , quant-à- 
présent , émettre mon vœu.

Département de la Corréle.

..Privai : Pendant long -temps j’ai- regardé •les' écrits de, Marat 
comme exagérés., parce que je ne croypis pas à la . perfidie 

• de certains personnages , ’c’est-à-dife , des meneurs d’une
-partie de Cette assemblée ; depuis que j’ai vu que- ces



'hommes ont tout mis en eeuvre pour sauver Louis Capet f 
depuis que fai vu que.ces mêmes hommes voudraientré­
tablir sur le trône le fils de ce dernier tyran, avec lequel 
ils avoient transigé ; depuis que fai vu qu'ils entretenoierit 
une correspondance criminelle avec Dumouriez ; depuis en­
fin que je me suis- assuré dé leur perfidie , je n'ai vu dans 
Marat qu’un bon patriote, qu’un ami de la république , et 
je déclare que je regarderois un décret d'accusation rendu 
contre lui, comme le jour de la mort de la liberté , si la 
liberté pouvoit mourir ; et quoique j’espèré toujours que lé 
peuple de toute la république levée en masse fera rentrer 

■ dans, la poussière les conspirateurs et les exterminera ; qu'il 
détruiroit même , s’il le fallait, par sa toute puissance , l’ef­
fet d’un décret dicté par la passion, la vengeance et l’in­
justice ; comme je me souviens d’avoir entendu Marat décla­
rer formellement à cette tribune que malgré la scélératesse 
de certains membres de cette assemblée , s’il savoit qu’ils 
fussent exposés', il se placeroit entre eux et l’assassin ; que 
le rapporteùr a eu la perfidie d’oublier ce fait, qui seul 
justifioit Marat ; que le rapporteur a tout altéré , tout dé­
naturé, dans son rapport ; qu’on n’a pas même voulu laisser 
discuter ce rapport, ni entendre les preuves d’une conspi­
ration contre Marat, annoncée par le 'comité da sûreté gé- 
nérale ; que ses accusateurs ont eu la lâcheté et l’infamie 
de demeurer ses juges, et qu’ils ’n’ont eu pour motif, en 
précipitant le décret d’accusation , que de se débarrasser d’un 
surveillant qui les gêne, je dis, non.

Borie, absent
Chambon, oui : si des vociférations et des opérations poussées 

jusqu’à la fureur , pouvoient arracher où' faire balancer celle, 
d’un honnête homme , je ne pourrais conserver la mienne ; 
mais comme la conscience d’un homme de bien est au-dessus 
de toute crainte , et que je suis convaincu que Marat est l’ins­
trument d’une faction redoutable, qui n’a cessé de travailler

• à la résurrection de.la royauté ; comme Marat et ses partisans, 
ont toujours' été les' eonst'ans affidés dit ci-devant d’Orléans , 
dont les pièges sont heureusement découverts ; et comme 
j’ai toujours reconnu,Marat, prêchant de parole et par écrit le 
meurtre, l’asSassinat, l’attaque des propriétés, le pillage ; 
pour être en même-temps l’instrument dangereux dont des 
hommes plus habiles’sê serv'oient, h’osant s.e côuv’rir eux- 
mêmes , des crimes qu’ils lui fàisoient. commettre; comme
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aussi Marat a osé déclarer, par écritqu’il falloit un maître 
pour sauver l’Etat, je déclare que Marat a mérité le décret 

. d’accusation auquel je conclus;,, et je demande , d’après cela, 
qui de moi ou de ceux qui m’improuvent, méritent mieux de 
leur pays.

Lydon -, oui.
Lanot, ’ non. ' •
Penière , oui.
Lafond, absent.

Département de la Côte-d’Or»

Bazire , absent. 
Guyton-Morveau, absent. 
Prieur, absent.
Oudot, ajournement.
Guyot (Florent), absent.

Lambert, absent. 
Marey, jeune , oui, 
Trullard, absent.
Rameau, oui.
Berlier, absent.*

Département des Côtes - du- Nord.

Coupé, oui.
Champeaux, oui.
Gautier , jeune , oui,
Guyomard, oui : Citoyens, ici nqtfs employons tous le même 

langage. Jugeons les hommes par lés actions : on parle de 
patriotisme, de sans-culptterie ; eh bien'! je déclaré que la 

■» révolution actuelle a donné des culottés à ceux qui n’en 
avoient pas auparavant. Ce sont ceux- là'qui se vant/nt 
d’être les patriotes par excellence,, et de vouloir sauver seuls 

■ la chose publique : eh bien ! je puis me vanter aussi, d’être, 
républicain très - incorruptible , .et vôtre comité de sûre.té- 
générale peut me rendre justice , ainsi qu’à toute la députation. 
Ennemi juré des rois , des aristocrates, des prêtres réfractaires, 
en un mot:, de tous les ex-gentilshommes et ex-prêtres mé- 
tamorpho és, à mon grand étonnement , en-citoyens toutefois 
partisans de l’ancien régime , je combattrai leurs, manœuvres') 

■ et leur1 arracherai le .masque du patriotisme : c’est, à moi , 
v qui ne tiens à.'aucun parti,, à aucun, je lé répète.; c’est à 

mot à les démasquer a l'instant où ils affichent le fanatisme 
et le délire du patriotisme ; sa boussole e«t la loi : or., l’homme 
qui se met au-dessus de la loi est coupable à mes yeux.
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■Marat'a prêché la violation des personnes et des propriétés, 
violation subversive de toute société. Marat, vil esclave d’Or­
léans <jui le soudoyait, a demandé Un maître. Marat a! de-

; mandé la dissolution de la. Convention nationale , point cen­
tral de- la nation française. Marat est donc, complice de. 
Dumouriez, agent' de la faction d’Orléans, et je défié que 
l’on m’y trouve compliqué , ou dans toute autre ; je le 
trouvé coupabjé des trames infernales queues amis emploient

. au grand scandale de. lanation souveraine , outragée par les 
vociférations dé gens soudoyés ,pu égarés; Marat fait mouvoir 
bien des partis®sVqu'i-j'lcommê lui-, entravent aujourd’hui la 
marche de la Convention, entrave que je regarde comme 
le marasme ^patriotiquejeTserois coupable si jè .’balançois 
entre un'homme , et ma patrie. Le .salut du peuple français 
est ma loi suprême : 'j,é yeux la République une, indivisible. ,: 
parfaitement démopratique ; j je ne veux .ni. tribun, ni dicta­
teur , ni triumvir^, mais. la. .souveraineté. du peuple.je dois1 
donc demander .un décret d’accusation contre Marat, qui a 
tenté dé la.vre.nyersçr j ..et ■ je. dis.avec la. fermeté et le cour­
tage inné dans-un éx-Brêtdn, oui. ,

Fleury, oui. ji b '
Girault, absent.
Lonclè , oui.
Goudelin, oui. ; ...

. Departement de la Creuse.

Huguet,. absent. s ,
Debourges , absent.- . ,,, _ .
Coiitisson-Pumas,, oui.; Comme j’àim.ei alitant la République , 
. une et indivisible, que- je .déteste la royauté. ; comme j’arme 
..à ne pas trouver..-de. coupables je- désiré que Marat puisse 

■ .justifier desjdifféréiites.'Conspiratiops .qu’il a manifestées dans
- '>P-lls.I'c5!rs .de-, ses numéros'; -mais, quantsà-présènt, je vote pour 
.. l’accusation. - . - "'v , .'
Guyés , non. ■ • ■

■ Jaurand, non-.:-. Si.jlétpis convaincu,que Marat ne 'fûtypasiun 
fou , je le vegarder.ois comme ûn ' grand ■ criminel, et je n’hé- 

,, siterois pas à .dire oui ; mais j’ai pensé, j’ai dit, j’ai écrit 
qu’il étoit fou ,vet méritoit. plus- de mépris, que d’ahimâdv'er- 
sion y je. le pense encore :.I je., .Crois , donc jusqu’à plus 

p . . > ' amples 
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amples éclaircissemens, que sa place est aux Petites-Maisons, 
et je prononce non.

Barailon,'absent.
Texier, absent. • ; ' .

- Département de la Dordogne.

Lamarqué, absent.
Pinet, aîné , non , quant-à-préseht: Si j’avais pu" douter jus­

qu a-présent que. Dumouriez et Cobourg eussent des amis 
parmi nous , j'en sérois convaincu ; maintenant,. après avoir 
entendu contre un'représentant du peuple, un ' rapport où 
■respirent la passion, l’esprit de vengence et la bassesse ; après 
avoir ère témoin dq"la partialité , de l'injustice'et de la ty­
rannie exercée dans cette occasion, pour condamner sans 
l'enteridre. un mandataire du. peuple , saris avoir voulu même 
ouvrir de discussion, écouter aucune justification,'et mettre 
sous les yeux des juges les pièces a l’appui des griefs qu'on 
lut imputé ; dans le temps qu’on a eu l’impudeur., la’ lâcheté 
de discuter pendant quatre mois si l’assassin du peuple serait 
eriv yé àl'échafaud : rie pouvant pas.empêcher une infamie,' je- 

■ ne la partagerai pas. du moins averties officieux défenseurs du 
■ tyran, àyec .les Ver’gniaudj les Génsonné, les’ Guàdet, lès
Barbaroux, les Buzot, que'-Marat- a démasqués’; ainsi., saris 
approuver toutes ses bpimons , j'ai toujours regardé Marat 
comme un bon “citoyen, dont les plus grands ennemis sont 
Dumouriez et ses scélérats complices;, je déclare que ma 
conscience m’ordonne de dire non, quant-à-présent.

Lacoste,. absent.
Roux-Fazillac,’ absent.
Tailléfer non : Si mon cœur répugne 'de juger un accusé sans 

avoir’ déployé en sa faveur toutes les-formes conserva­
toires, je déclare qu’à plus forte raison' il ni’ést impossible 
d’opiner contre un de mes collègues-; sans qti’il ajt été en- 

, tendu.dans sa justification, ou en personne ou pars.es dé-’ 
fenseurs. D'ailleurs, je ne cônriois pas l'adresse’ des 'Jaco­
bins , encore moins les numéros de Marat; j'ai'peu suivi lés 

’ faits relatés par le rapporteur ’’ le rapport m’a para indigeste 
et inexact; la délibération qui l’a suivi-j commencée sans 
discussion préalable : en' conséqjience , je' ne puis prononcer : 

■ je vois dans ' cette- affaire 'précipitation, dubli des.formes ,
Appel nominal. \ D

pars.es


esprit de parti ; je craindre» de servir des passions étrangères 
à l’intérêt de l’Etat, et.je rejette- l’accusation.

Peyssard, absent.
- Cambort, absent. '

Allafort,. absent. > . .
' Meynard , non.
Bouquier, aîné, non: Comme ce n’est pas d’après des feuilles 

qu’un colporteur crie à deux sous, mais d'après des pièces 
écrites et signées de la main d’un individu, ou d’après, des 
accusations légales rendues contre un individu , qu’on peut 
l’accuser/ je déclare que jusqu’à ce qu’on ait mis sous, mes 
yeux des.pièces probantes contre Marat, il- n’y a pas lieu à 
accusation contre lui.

Département du, Doubs.

Quirot, absent. Monnot, absent.
Michàud, absent Vernetey, absent.
Seguin, .absent. Besson, ■ absent.

Département de la Drôme.

• Jullien, absent, ' ' Colaud, absent.
Sauteyrà, absent. ♦ Jacomin, absent.
Gerente , oui. ’ Fayolle, oui. .. .
Marbos , oui. Martinel, absent.
Boissèt, absent.
' ' ( Ï’M

Département de l’Eure.

Léonard Buzot, demande à s’abstenir.
Durôy , absent.
Lindet, absent. : ~ ,
Richoux , oui.
Lemaréchal, oui : Personne- ne respecte plus que moi la liberté 

des opinions, et je gémis toutes les fois qué j’y vois porter 
atteinte, parce, que je suis convaincu que sans cette liberté, 
il n’y a plus que despotisme et tyrannie ; mais je suis* en 
même-temps l’ennemi le plus irréconciliable'des1 scélérats qui 
provoquent sans cesse au meurtre, à l’assassinat, au pillage 



et à-la destruction des propriétés : au reste , comme je ne 
tiens à.-.aucune secte , à aucun parti , et que j’ai déjà prouvé 

" que ni les circonstances, ni les menaces, ni les poignards
- ne pouvoient me faire dévier des principes de la justice-et 

du désir le plus ardent de délivrer ma patrie de tous les 
genres d’oppression, je brave d’avance tous les traits de la 
calomnie, et je déclare qu’il y a lieu à accusation contre 
Marat. . • ■ ■

Topsentj absent.
Bouillerot, absent.
Vallée , absent..
Savary, absent.
Dubusc , oui. f

। Robert Lindet, non : Marat a servi son pays ; il a' servi le 
genre-humain : il s’est déclaré - l’ami du peuple et l’ennemi 
des tyrans,; il :a méprisé et rejeté les faveurs de la fortune ; 
il a bravér les-dangers ; il amis en péril sa liberté et sa vie, 
pour combattre le despotisme et proclamer les droits de 
l’homme.'Il a soutenu constamment, et avec courage , le 
même'caractère avant et depuis la révolution. ’

On l’accuse aujourd’hui d’avoir provoqué au meurtre et au 
pillage , d’avoir préparé la dissolution de la Convention na­
tionale , et l’anarchie qui doit ramener lé despotisme.

Marat a eu le courage d’accuser et de dénoncer avecvper- 
sévérance tous les traîtres , les généraux, les fonctionnaires 
publics civils- et militaires, les prêtres et les ex-privilégiés.

Il a dénoncé et accusé les 'capitalistes agioteurs , et les 
accapareurs.

Il a rempli la tâche pénible' et dangereuse de poursuivre 
ces deux espèces d’ennemis de la liberté qui sont les plus 
redoutables fléaux que 4a France ait à combattre.

Il me semblé qu’on dénature d’une manière criminelle, 
l’objet de ses travaux et ses intentions connues. Je n’ai vu en 
lui que le plus ardent', investigateur des' crimes des1 traîtres, 
des contre-révolutionnaires, et des ennemis de la liberté ét de 

( l’égalité.
On l’accuse d’avoir provoqué au meurtre : niais jl' n’a. 

cessé de réclamer contre la négligence des, tribunaux , contre 
l’impunité dont s’étoient toujours couverts les grands coupables.

■ On l’accuse d’avoir provoqué le pillage. Auroit-on là per­
fidie de confondre des dénonciations civiques contre l’agiôr 
tage et l’accaparement, avec ,■ la provocation au pillage î

Di
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On l’accuse encore d’avoir voulu livrer la France à l’anar­

chie ; mais if s’est attaché, persévéramment à démasquer les ■ ■
traîtres,.à nous, avertir, des..maux qui nous menaçoient. Il 
s’est efforcé, et souvent, afin de nous, inspirer une défiance . 
Salutaire , de combattre une funeste sécurité,. de provoquer ■ 
la vigilance des. fonctionnaires.-, et des. autorités .constituées; il 
s’est plaint des hommes foibles , complaisons■ ou politiques; * 
il a dû le faire. « «' ' . :.

Sa censure a été amère et quelquefois injuste $, iLa -quel- .< 
quefois confondu des amis dé la République ;! dont il desap-. 
prouvoit quelques opinions , avec ses ennemis. On peut être

• - quelquefois injuste, quand on s’e^t chargé^ comme lui, de 
la tâche de dévoiler tous les complots et toutes les machi- 
•nations des traîtres et des politiques.,
_ Est-ce dans des temps 1 de ,révolution , est-ce dans'les mal­
heureux temps oùnous .sommes, et au milieu des périls qui 
nous •.■environnent j. que, l’on .doit, examiner froidement les 
conceptions-d’uir écrivain patriote ? faut-il réprimer lès élans .. 
de 4à;Jiberté,j faut-il juger la. sentinelle de la'liberté , qui1, 
écrit au milieu: des. orages et des-' tempêtescomme un jour­
naliste - mdif&i-ent qui -exerce une censure inutile, dans l'es 
temps d’uire profonde paix ? quelles bornes voudriez-vous' 
assigner,, au-géniq del'homme. libre et . indépendant ? la ligne 
de- démarcation est-elle connue ? peut-on. la tracer dans les

.. circonstances-qui nous pressent’
• Marat -a voulu la-République ;. -il a, appelé- le- •concours ..dé 

. tous les bgns; citoyens , pour la fonder et-la maintenir : il n’a 
jamais pù avoir l’intention de provoquer'au>meurtre. et au 
pillage; sqs .accusateurs'même' rie croient: pas qu’il l’ait eue. 
Son délit ne consistèrent donc que dans la violence de ses • 
dénonciations.,- et l’impétuosité 'de son caractère , dans cette 

■ haine qu’il ;a manifestée contre les traîtres et les ennemis de 
. la patrie. . - , -, ■ ,-

On vous l’a représente comme un écrivain incendiaire., 
. . parcp qu’il - a souvent. prévenu l’opinion -publique , qu’il a 

attaqué des hommes puissans qui etoient encore, investis de 
votre confiance , et dont vous n’aviez pas pénétré les perfides 

. ' desseins,. Ainsi la démarche du peuple de-Paris , du 2,0 juin, 
, fut .galpmniée,, par.ee que-J.a<.France n’étoit pas encore assez

i éc'drée sur les trahisons de la< cour et de Lafayette , que 
lA.ssemblé.e nationaleéétçit encore indécise ;■ ce -ne fut que la 

“célèbre journée du .10 août qui.éclaira tous les- déparfemens ,

»

J 1 "<•
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rallia tous Jes Français à la liberté ,. et' en fit un peuple dé 
frères. . , ■ * ’ ■ - . w j» -

Marat avo't jugé Dumouriez , et il l’avoit dénoncé à la 
Convention nationale et à la France.,- avant que le. traître 
eût levé, le masque ,; et que' forcés par les1 événemens ,.. voua 
eussiez prononcé que Dumouriez avoit trahi sa-.patrie.
. Marat a dénoncé l’agiotage et, les'accapare mens ; il a .encore 
été le fanal de 1.opinion, Qiï ne croyait peut-être pas, au 
commencement de Mars, que l’on en viendroit à ces grandes' 
mesures.de salut public que vous avez décrétées 'les' 8 et ri­
de ce mois. Vous aviez prohibé la vente du numéraire.; vous 
ayez, frappé-l’agiotage, dansrlsÿ-Source : la loi. que vous avez 
rendue , appelle de nouvelles.mesures que vous. rie. laisserez 
saris doute pas- attendre long-ttemps ; 'et .voûs, saurez préserver 
la classe indigente,du peuple , du renchérissement subit,des 
denrées de première nécessité , et de ces jeux de la hausse 
et dé la baisse qui font disparoîtré pii. resserrer ses subsis­
tances.

Le'but que s’étpit proposé Marat, .est rempli; Ori.ajblâtné 
ses plaintes, ses emportemens ; mais il ne provoquoit pas, le 
pillage qui a eu lieu et qui .a été exagère; -il a provoqué'le 
bien.que vous, avez fait, et qu’il desiroit que l’pn pût .faire 
plus tôt. . ■■■ . <_" ■

Je ne puis appercevoir dans. la- conduite de . Marat un 
motif de l’accuser. Eh ! quel temps , citoyens , prenez-vous 
pour accuser- un de vos. collègues et vous abandonner à toutes 
les passions qui vous agitent! La France ne. croira pas que 
l’objet actuel de votre- délibération intéresse le bonheur de la 
patrie ; elle n’y verra que le jeu de -vos passions; Vous 
devez aux Français, un’.grand exemple ;. c’est-celui-du con- 
rage, .de î’union et de l’amptffjde la patrie. Quel jugement; 
pprtera de nous la postérité ,.lorsqu’elle lira qu’environnée, de 
périls, pressée par les ennemis;, au. dehors, et au-dedans, la 
Convention nationale,, au, lieu, de poursuivre-les conspirateiirs 
et les contre-révolutionnaires,,,a employé plusieurs séances ,à 
attaquer la, représentation nationale, à porter un décret d’aq- 
çusation contre un de-s.eV membres ? ■

Si, vous voulez remplirivôs devoirs.,'poursuivez les traîtres ; 
faites, punir les complices'- de Dumouriçz■ ; il a pris, soin de 
vous les désigner ; Miranda les a nommés. Pour mot, je'me 
croirois coupable d’attentat •contre, la liberté publique,!.et la 
représentation nationale, si je vptpis un décret d’accusation
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sConfre un dermes collèguesun représentant du peuple ,■ qui 
à servi sa patrie , combattu lé despotisme et démasqué les 
traîtres. Vous-avez rçfusé d’ëntendrè votre collègue : vous 
ne vous êtes pas même assurés s’il est l’auteur des numéros 
que l’on vous a lus , et dont le public vous accusera peut- 
être d’av.oir méconnu' l’intention.

Département d’Eure-et-Loir.

Delacroix , non : A mon sens, la conduite dé Marat n’est pas à 
; l’abri de tont.reproche ; il a été dénoncé: il falloit,vérifier les 
; faits articulés contre lui, les discuter froidement, les exa­

miner , et prononcer.
Ce n’est pas ce qu’on a fait; les ennemis de Marat ont 

xéüni tout-a la-fois lés rôles d’accusateurs, de témoins, de 
jugés : ils ont fait plus, ils .n’ontpas voulu souffrir qu’on vérifiât 
les délits qu’on : imputait à Marat, et .dont quelques-uns 
cependant éioient maintenus faux par plusieurs de nos col­
lègues. Ils nous ont forcés à délibérer sur-un rapport partial, ■ 
fait a la hâte, dicté par la passion; ils sa sont opposés à un 

■ajournement de trois jours , qui nous adroit',laissé le temps 
de vérifier les faits et d’examiner les pièces ; dans cette espèce 
d’instruction, on a substitué l’acharnement le plus ‘ indécent, 
le plus tyrannique , à cette impartialité qui doit accompagner 

'• et caractériser toutes les actions -des législateurs.
Citoyens', un des plus grands malheurs de la République, 

-est le départ de nos collègues patriotes 'envoyés dans les dé- 
parteniens. Leur absence à donné là majorité à cettè faction 

' ambitieuse,’ qui nous tyrannise si cruellement oui, depuis 
le départ de -nos eollègues patriotes , les principes >on.t. été 
violés, la souveraineté du peuple mécopnue , la liberté per­
sécutée , égorgée. J'en ai fait , moi , deux fois de suite l’ex­
périence ; deux fois aujourd’hui- j’ai été éconduit par le côté 
droit de cette tribune, où je me suis présenté pour jouir 
du droit que j’ai reçu de mes comjnettans , d’émettre mon 
opinion , après avoir obtenu la parole du président, qui ri’a 

.pu me la maintenir, ni m’obtenir du silence. ‘
Citoyens , prononcer le décret 'd’accusation qui. vous est 

proposé, ce seroit souscrire à l’article préliminaire dè la iié-^ 
gociation ou de la capitulation qui sera sans doute incessam­
ment proposée par Cobourg et Dumouriez, qui ont fait
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proclamer, à la tète de leurs armées, le fils de Lotiis Capet, 
roi de France et; «de Navarre', sous le nom de Louis XVII; 
négociation qui ne pourra être acceptée que par > ceux 
d’entre nous qui ont fait'ctous leurs efforts pour sauver le 
tyran, qui ont des espérances sur son fils, et /fui attendent, 
pour assassiner la. République et rétablir la royauté , une cir­
constance- qu’ils ont cru' prochaine , d’après nos premiers 1, 
revers., qui sont l’ouvrage de la trahison et de,la perfidie de 
Dumouriez.

Accusé pendant mon absence d’avoir été le complice de 
ce traître , dénoncé comme un conspirateur le jour même 
qtie je me dévouois, pour en débarasser ma patrie , je de­
mande qué la Convention nationale'fixe'un jour pour enten­
dre le compte général de la commission, dans la Belgique , 
et pour entendre ma justification personnèlle , car mon ca­
lomniateur a le soin de m’isoler de mes collègues , de nfes 
collaborateurs dans là mission qui nous avoit été confiée. 
J’établirai , pièces en main , que j’ai été calomnié sciem­
ment et avec intention. Je prouverai que je n’ai eu avec 
Dumouriez qu’une seule* conférence , pendant la nuit , au . 
retour de la bataille devant Louvain; que .; depuis le mois de 
décembre ou de janvier., je n’ai pas- vu Dumouriez ; qu’il 
étoit à Paris pendant que j’étois à Liège ; que lorsque je suis 
revenu à Paris , il est parti pour l’expédition de la "Hollande , 
et que depuis mon retour dans la Belgique , je ne l’ai vu 
que quelques heures à Louvain. Tous ces faits sont prouvés 
par des actes ■ et des lettres adressées à la Convention 
dans; le temps , et lues dans son sein. Et si , d’après les expli- 

~ cations palpables que je donnerai de mon innocence ,’rl reste' 
'encore des soupçons sur ma. Conduite à ùn seul de mes 
ennemis , ( et j’en ai beaucoup ici) je demanderai à' être en­
voyé au tribunal révolutionnaire ; et je déclare d’avance que 
je regarderai et. proclamerai comme des lâches ,ceux-de mes 
calomniateurs, et de leurs adhérens qui n’auront pas le courage 
de voter cette mesure que je provoquerai nft>i-même.

Je suis d’avis sur. l’affaire i.de Marat , qu’il y à lieu à 
ajourner.-, et non à accusation quant à présent.

Brissot, absent. • •
Pétion , s’abstient
Giroust, oui. ; .. *
Lesage , absent;
Loiseau, absent..
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Bourgeois, absent. .
Châles , absent. '
Fremenger: Parce que Marat a constamment lutté contre les passions 

dégoûtantes d’une faction criminelle ; parce Marat a manifesté 
une opinion que je partage, opinion pour laquelle il est, 
à la honte de 'cette assemblée , détenu à l’Abbaye ; je dé- >' 
claie' que je rougirais de prononcer contre. ce citoyen le 
décret d’apcusatioh :'c’est pourquoi je dis non.

Département du Finistère.
IM t ■ J (■ ' , / ’ . • ; .

Bohan ne Vote pas.
Blad, absent.
Guezno, absent, ' '■ ” ,,
Marée : Marat m’a fait, l’honneur de me' calomnier deux fois . 

dans ses feuilles : ce motif m’interdit. la faculté de voter 
dans cetté question. *

J. Qaeinec, oui. -
Kervelegan s’abstient de Voter paries.mêmes motifs-qu’a donnés 

son collègue Marée. .
Guermeur ,. absent.

. Gommaire : Comme j’ai été plusieurs fois tité et nommé comme- 
aristocrate et 'conspirateur par Marat dans ses feuilles, et même ■ 
à là tribune dans ses discours', je m’abstiens de voter, i

jilli ' \
Département dit Gard.

Leyris": Comme ce .qui se passe dans ce moment au sujet de 
Marat, est le résultât de mille passions-diverses et .indignes 
de législateurs , comme on y viole tous les principes , comme 
on y outrage tous les droits de l’humanité et de la justice-, 
comme, l’accusé n’a pu se défendre et répondre â ses accusa-, 
teurs , comme où ne lui a pas donné communication dés 
pièces, comme je ne les connois pas-moi-meme , comme je.

I regardé, beaucoup de Ces pièces comme fausses et où beau­
coup de sujets de dénonciation sont méchamment interprétés ; 
comme je. vois que è’est une- victime livrée à l’aristocratie'j-. à . 
la malveillance, à Dumouriez.;. comme je •;vois, parmi i ceux 

„ ; qui ont lancé le décret d’accusation, plusieurs ide ceux qu’il 
a démasqués , et dont il a dénoncé les complots y comme ils 
devraient jç récuser s’ils ne sont pas aussi .injustes que bâr-

I® '■ c " " S
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' tares; comme Dumouriez, tous les conspirateurs, les tyrans 

eL leurs vils satellites, Cobourg et tous les malveillans qui 
attendent de se ranger sSus sa banière , .poursuivent Marat; 
comme c’est une guerre à mort entre le peuple-, à_la jcause 
duquel je m’attacherai sans cesse , et que je défendrai dé toutes 
mes forces; eomme bc’est une guerre à mort, dis-je , entre 
le peuple et l’aristocratie,, les nobles, les égoïstes, les. mo­
dérés ,-et tous les hommes vils à qui tous, les gouvernements, 
sont indifférons J qui,-sans‘vertu comme salis caractère ^laissent 
la justice et tous les sentimens généreux pour courber la tete 
sous la tyrannie : j,e déclare qu’il n’y a pas, lieu à accusation.

Bértèzene, absent.
Henri Voulland, absent.
Aubry ,. oui.
Jac,,absent.. . ■ .. . . '
Çàlla;,, absent.
Rabaüt , oui.
Chazal fils, oui.

Département de la- Haute-Garonne.

faillie ,- absent. . Estadins , oui.
Delmas, non, quant à présent. Ayral, absent. 
Projean, absent.- Desascy,'absent.
Perés, absent. Drulhe', absent.
Julieç, absent; Mazade , absent.
Calés, absent.
Rouzèt : j’applaudisjà la délicatesse de ceux de nos collègues .qui 

Se sont retenus d’opiner, parce' que Marat les avilit inculpes, 
& j’y applaudis d’une manière d’autant moins équivoque, que 
je surs leur exemple. Je me permettrai cependant -une obser­
vation bien simple, c’est que je me serais; attendu que les 
membres qui ont été préconisés par Marat, et qu’on pourrait 
regarder "pour quelque chose de plus que ses partisans, n’ont 
pas été aussi recherchés.

Département du Gers.

'Làplaigne , 'absent.
■Maribp'n-Montaut, absent»
Descamps ,' absent. ’ - - ' ' \
Cappin ; • absent.
Barbeau - Dubarran : Citoyens , je regarde comme impossible 

d’abonder dans le sens d’une délibération où l’on a enfreint 



fous les principes de justice et de morale. C’est'lorsqu’il s’agit 
d’accuser un représentant du peuple dé le priver de 'sa ïi- , 
berté , 'd’attaquer' directement la représentation nationale , 
c’est précisément alors que l’on semblé prendre à tâche d’éloi--. 
gner tous les moyens d’instruction propres à éclairer l’opinion < 
d’un juge. Refus d’impression du rapport avant qu’on ait fait 
passer le décret d’accusation dont il contient lé projet ; rèfus 
d’ajournement à un délai quelconque ; enfin, refus formel de 
laisser ouvrir une-discussion calme et raisonnée sur le fond de 
cette' affaire : tels sont les. traits d’injustice, de tyrannie et 
d’oppressioh que les patriotes, les défenseurs des .vrais prin­
cipes ont eu à es'suyer dans un combat qui se sera prolongé 
près, de vingt heures.. Voilà la position des représentai d’un 
peuple libre.

Eh! contre qui encore soutenons-nous unp lutte aussi pénible ? 
Contre des hommes qui, quand il fut question de savoir si 
le tyran étoit jugeable, nous plongèrent dans des débats d’au­
tant plus affligeai, qu’ils ont été vraiment funestes à la répu­
blique , en .ce' qtte , pendant le cours de leur durée yron a 
sensiblement perdu de vue l’urgent besoin de pourvoir à sa 
défense.....; contre des hommes qui n’ont laissé rendre contre
le tyran le jugement de mort qû’après des incidens et des 
délais qui dévenoient interminables..... ; contre des hommes, 
qui, aujourd’hui même , vouloient arracher le général Mi­
randa aux poursuites du tribunal 'révolutionnaire , que l’on 
chargea *hiér de ce procès.... ; contre des hommes qui, pen- 
-dant plusieurs jours , ont eü le crédit de tenir cachées les per­
fidies. de l’exécrable Dumouriez , et de faire imposer silence- 
aux patriotes qui vouloient lés dévoiler.... ; contre des hommes 
3üi? pour tout dire, ont jeté T Assemblée depuis trois jours

ans un tumulte affreux. Le résultat de ces or âges ne sauroit 
être plus inquiétant pour la .chose publique. Les ennemis 
nous cernent dé toutes parts ; l’intérieur est. en proie à des 
dissentions cruelles , et l’on nous force d’employer un temps 
précieux , dont nous devons* compte à la patrie, nous l’em­
ployons à écouter des dénonciations virulentes qui ne sont que 
lé fruit de vengeances particulières. ! .

D’ou vient donc cet acharnement sans .exemple contre un 
citoyen qui quelquefois , je l’avoue., peut avoir professé des 
-opinions exagérées, mais que je ne sache pas avoir commis 

, dé crimes ? à moins quion ne lui en fasse un, de s’être montré 



l’une des plus fermes colonnes dé la révolution ; d’àvoîr dé­
fendu la cause des société^, populaires; d’avoir poursuivi sans 
relâche les rois , leurs courtisans , leurs créatures ; d’avoir osé 
prédire ,ily atrois mois, qu’avant le mois d’avrilDumouriez' 
trahiroit la France ; d’avoir enfin déclaré guerre ouverte’ aux" 
contre-irévolutionnairés ,t aux. fripons , aux, intrigans qui,’ ne 
calculant dans la révolution que leur intérêt propre, né cherchent 
qu’à transiger sur la liberté du peuple, et à le livrer à-la merci 
de vils ty rans qui l’entourent;

Le rapport fait au nom du comité ne me paroît pas suffisant 
pour déterminer ,de- ma part une opinion sévère contre un 
hpmme que je ne vois pas encore coupable; Nous -ri’avons 
pu Vojr ni discuter les écrits sur lesquels on. fonde l’accusa­
tion-, et ce préliminaire est polir - tant indispensable. Je le 

-dis avec franchise < ce rapport-n’a pas en soi. ces caractères 
’ de candeur et d’impartialité qui doivent seuls captiver la 

confiance ; il e®t l’buvrage de la plupart de ceux-là mêmes 
- que Marat accuse': quoique- personnellement intéressés , ils sé 

rendent à-la-fois dénonciateurs , témoins et juges. Un juré 
'- d’accusation peut-il réunir-,âütànt de- rôles ? -

Je' conclus qu’il ïi’y à lieu, quant à présent , -au décret 
- d’accusation contré Marat.

Laguire-, -absentU ■
■Ichon , absent, ‘ : c- -
Bousquet, absent.
Moysset , absent.

JJ epartêmi.nt dè la Gironde.

Vergniaud., absent.
Guadet se récusé.
Gensonné se récuse., ?
Grarigeneuvê : Dumouriez n’a point nommé Marat comme ayant 

empêché ; ses .'projets liberticides , mais bien comme lui en 
ayant fourni le prétexte : je dis oui.

Jay de Sainte-Foix, non.
Dücôs ne vote pas.
Garraud , absens. . . , .
Boyer- Fonfrèdé Mes- concitoyens'm’ont loué d’avoir voté la 

'■ mort du tyran ; ils me loueront d’avoir demandé l’exclusiou 
.d’Orléans ; iis attendent avec impatience le décret d’açcuSa-

-ition .contre’ Marat nie <d's oui.
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Duplantier, absent. ' 
Deleyre,, absent.
Lac,axe, oui.
Bergoing ,■ oui.

Département de l’H&rau.lt,

Cambo'n , absent. .
Bonnier, ' absent.
Curée, oui. , - v>-.
Viennet.,. ,,oqi. *■
Ro.uyer, absent.
Cambacérès1: Je n’aime point les longs discours dans les pro­

positions évidentes ; or,. il est évident que lorsque la Con­
vention exerce, lès, fonctions judiciaires, .elle doit laisser à 
chacun de ,s\s membres toute la latitude dont il petit avoir 
besoinpour fixer son opinion. C’est donc une erreur en poli- 

’ tique et en morale ,, que d’avoir rejeté l’ajournement vivement 
réclamé .par plusieurs dé nos collègues , et d’avoir' mis .aux 
voix par appel nominal le projet de décret', sans l’avoir 
soumis à une discussion préalable : nous devons nous hâter de 
réparer cette erreur ; nous- ne devons- pas craindre des moti- 
vemens rétrogrades , lorsqu’il s’agit de nous procurer de plus 
grandes lumières et de prévenir des'plaintes.

Les faits imputés à Marat ne peuvent donner lieu à une ac­
cusation j mais aucun de nous n’ignore qu’il ÿ a-, une grande 
différence entre les moyens' qui déterminent à accuser, et 
ceux qui opèrent la conviction des jurés c’est ici une raison 
de plus en faveur de l’examen pour lequel je vote. ,

Brunei, absent. ’
Fabre i non., quant à présent. . x , »
Castilhon, oui.

Département.de Lille et Vilaine.
Lanjuinàis : Les vérités dé’fait, sont indestructibles ; elles ne 

cessent pas d’être vérités., pour avoir été reconnues par des 
perfides'comme Dumouriez, ou contestées par des .exaltés 
-qui le servent : je crois , sans le vouloir. Il y a des vérités 
qu’on doit à sa patrie., et qu’aucune terreur ,. aucun respect 
humain , aucun sentiment d’amour-propre' ou de fausse gran­
deur , lie doit nous empêcher, de proclamer hautement : .de 
ce nombre sont plusieurs, crimes de Marat,

D%25c3%25a9partement.de
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H a provoqué directement et expressément, publiquement, 

de vive voix' et par écrit,, le rétablissement de la tyrannie , en . 
demandant la dictature et le triumvirat.

Il l’a provoqué, directement en appelant le poignard sur 
les représentans du peuple ; il l’a, provoqué indirectement, 
en prêchant.et conseillant l’anarchie, le pillage et le meurtre, 
après avoir souillé la cause de la liberté par l’affreuse cir­
culaire. de septembre,, dont le sens est : tu'e^ ,■ nous avons 
tué. ’

Ilia encore provoqué, indirectement la.tyrannie en se Faisant 
l’avilisseur perpétuel, le plus souvent le calomniateur bannal, 
et toujours le dénonciateur de tous les fonctionnaires,, a l’ex-^ 
ception des conspirateurs soi-disant Ëgabit^} dont il étoit de­
venu le familier, et dont,' à cette tribune -, il s’eft efforcé en 
vain d’empêcher l’arrestation, dumoins relativement à Egalité 
père..

D’après tous ces faits , dont j’ai*, avec presque toute la ré­
publique , la conviction là plus 'intimé , ne me connoissant 
point le droit de faire grâce, je me croirais un lâché et un 
traître à la patrie,,, si je ne disois 'pas : il y a lieu à accu-, 
sation. . • . ' . ‘ ■

Defermon , absent.
Duyal, absent.
Sevèftre , absent.
Chaumont , absent.
Lebreton, oui.
Dubignon , oui.
■Obelin j oui.
Beaugeard, non.
Maurel, non quant à présent.

Département de'l’Indre.

Porcher, absent. •Boudin , absent.
Thabaud , absent. Lejeune , absent.
Pépin, absent. " ' , Dèrazey, oui.

- b ■ ■ • ■ W
Département d’Indre et Loiret

Nioche : Ennemi irréconciliable de toutes les passions haineuses , 
ami imperturbable des règles et des .principes conservateurs de 

, la sûreté et de la .liberté,.des citoyens, j’ai vu ces réglés et
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ces principes! violés, dans la mesure qui vous a été propo­
sée de passer au décret d’accusation contre Marat, sans l’en­
tendre et sans permettre qu’on examinât les pièces du pro­
cès. Je dis que-la violation de ces principes seroit à peine 
tolérée dans Tinquisitiqn de Goa. Jg: déclare donc en mon 
ame et conscience, qu’il n’y a pas lieu à accusation , et je 
prononce , non.

J. Dupont , absent;
Bottier, absent.
Gardien : Comme j’ai la conviction intime que Marat est coupable ; 

comme il faut être aveugle,' égaré , ou profondément scélérat, 
pour ne pas voir , dans ce prétendu ami du peuple , un provo­
cateur au meuïtre et au pillage ; comme je me croirois dés- r. 
honoré aux yeux de la république entière , si je disois que 
Marat mérite une couronne civique ; comme je serois indigne 
de la confiance de nos commettans , et que je trahirois‘évi­
demment mes deyoirs et mes obligations , si ,■ par ' de lâches 
et perfides détours, je proposois un ajournement; Comme 
enfin les injures et* les menaces des partisans de Marat ne 
m’en i imposent nullement, non plus que les huées indécentes 
et scandaleuses des tribunes soudoyées : je déclare, en mon 
ame et conscience,. que je vote pour le décret d’accusation.

Ruelle : On propose un décret d’accusation contre Marat, l’un de nos 
■ collègues ;.ce, système me paroît, jusqu’à présent, injuste 

et. contraire aux principes les plus sacres ; d’un côté , parce 
que les faits consignés dans le rapport qui vient d’être fait 

. par le comité de législation, ne sont pas justifiés , et qu’il 
» n’ont même pas été discutés; de l’autre, parce que ses ac­

cusateurs eux mêmes se sont opposés à l’ajournement vive­
ment réclamé pour vérifier les chefs .d’accusation et délibérer 
avec justice; enfin; parce qu’on a refusé d’entendre préable- 
ment-Marat ; ce qui. est une violation du droit des gens, 
à l’égard sur-tout d’un représentant du peuple. Je déclare dope 
que je ne suis pas convaincu des délits imputés à Marat ; ’ 
que je ne-dois conséquemment pas .le supposer coupable ; et 
je pense qu’il n’y a pas lieu à accusation , quant à présent, 
Conirè lui^^^K.

'.Champigny : Marat inculpé n’a pu faire entendre ses moyens de dé­
fense ^on s’èst oppbsé avec chaleur à la discussion de.l’acçusation 
intentée contre lui ; ces motifs-suffiroient. pour me faire voter 
la négative ; mais j’en ai d’autres bien déterminans.

En rapprochant les faits , j’observe que’ceux qui ont mis tout



63
en œuvre pour sauver Çapet, sont les accusateurs de'Ma­
rat 5 que ce sont lés mêmes hommes qui ont plaidé, pen-, 
dant plusieurs mois, en faveur du tyran, qui veulent faire 
condamner., sans rçflexion et sans examen , celui' qui vota 
avec énergie sa mort ; j’observe que ces mêmes hommes 
sont d’ailleurs désignés par Dumouriez ,■ comme ses amis; et 
l’accusé, comme s’opposant à ses projets perfides. D’après 
ces considérations, je dis avec la fermeté républicaine , que 
je crois voir dans l’accusation intentée, un mystère d’iniquité 
et non un coupable : je prononce donc non aussi affirmati­
vement que j’ai dit oui -, lorsqu’il a falu envoyer le tyran à 
l’échafàut.

Ysabeàu, absent.
Bodin , absent.

Département de T Isère.

Baudran, absent.
Genevois , absent;
Servônat, absent.
Amar, absent;
Prunelle-de-Lière, non.
Réal, absent;
Boissieu : Quoiqu’il soit assez difficile à l’iiomm.è même qui vit 

seul avec sa conscience , de bien juger si, ou non , au milieu " 
des passions, au milieu, dès événemens de cette journée , et 
de la foule d’opinions si disparates et si empreintes en même? 
temps pour la. plupart de toute autre formé que de celle d’un 
jugement^; quoique ( dis-je ) il lui soit assez difficile de juger 
si les passions.'et lés événemens n’ont pas agi ou influé .sur 
lui au moment où il se croit le plus indépendant ; /

Quelque douloureux ' qu’il - soit d’aillturs pour .Un repré­
sentant calme et impartial de voter au milieu de l’orage de 
tés passions diverses, le décret rendu m’en,faisant un de­
voir, je ne crois pas pouvoir dire qu’en l’état, faute d’ajour- 

* île ment et de discussion, je ne puis voter ; si d’ailleurs , je 
sens que je suis assez convaincu , quoique je sois forcé de 
prononcer aujourd’huidans une affaire dont l’ajournement avoit 
été demandé, et que ■malheureusement' on a rejeté; ajour­
nement que j’avbis fortement appuyé , ajournement que d’ex- 
«ellens motifs et ,de puissantes, raisons auroient 'du faire pro»



noncer, n’elit-ce été -que pour chacun, d’après, un examen. 
» plus réfléchi et dans le calme sur tout de l’impartialité, comme

je vais le faire , pût prononcer'; "
Sur le décret, quel qu’il soit qui sera rejidii/entouré de 

telles, circonstances et sur ses suites,‘je ne, ferai aucunes ré­
flexions ; on, les a toutes faites : je vous y rappelle ,. ' et je 
laisse à votre sagacité celles que j’aurois pu y ajouter moi- 
même. Ainsi, fort de ma conscience et- intime conviction, 
me ' guidant d’après elles , sans, m’inquiéter des passions dès- 
autres, quelles qu’elles soient et quels que soient les sen- 
timens qui lés ont produites ; sans regarder non plus si l’on 
pourra dire ou penser que je suis mû par aucune d’elles Ou 
que je les partage, je dirai, d’après l’ensemble des faits" et 
la conviction- qu’ils portent a mon ame..... , oui.

Genissieu : Citoyens , vous n’avez pas oublié la scène malheureu­
sement scandaleuse à laquelle Marat donna dernièrement lieu à

' la tribune, et où je fus acteur. D,épais, il m’a-injurié dans - 
■une de ses feuilles: Je n’en ai pas de ressentiment.contre lui,.

. parce que je ne l’estime pas. Je,sens donc.que je pourrois • 
voter avec impartialité ;' mais je ne veux pas lui fournir’ime 
arme. . Le sentiment de ma délicatesse me suffiroit pour sa­
tisfaire à ma conscience , mais il faut que le public ne puisse 
pas. en douter : par .ces considérations ; je m’abstiens de-voter.

Charrel : Citoyens ,. vous avez rejeté l’ajournement ; vous -ayez 
, fait une grande fauté : vous auriez instruit beaucoup dé 
i membres qui sont restés dans l’incertitude ; mais pour moi-, 

Marat est assez prévenu, pour que je dise oui.1 , 1 /

Département du Jura. -.

'Vernier, oui.
, Laurenceot, oui. , ,

Gr.enpt, absent. . -, ■ .
Prost,; absent. •
Amyon ne vote pas.
Babey : Un opinant nous a dit que si l’on eût suivi les écrits de 

Marat , on-aufo.it prévenu la faction de Diimouriez ; j’en suis 
d’accordv avec lui'.: mais-, .en-.s’attachant à la .rigueur à ce ■ 

j principe , on aurait dm, par une conséquence', nécessaire,, 
. couper deux cent cinquante- mille 'têtes-,, nommer? un dicta­
teur , autoriser le pillage , et avilir lesjautorités constituées; 
sar ces maximes se trouvent, a chaque page dés écrits de

•' , • . Marat, .

aufo.it


• ÏWarat.- Je: laisse à l’assemblée à- faire les réflexions qui dé­
coulent naturellement dë Cette observation, et je dis oui.

Ferroux-Desalin, oui.
' Bônguyodë : Lorsque je suis venu à li Convention, je. ne croyois 

pas être dans .le cas'de donner mon .opinion sur aucuh dé ses
S membres; que pour-applaudir à sa -conduite-. Puisque je suis 

forcé d’examiner celle de Marat, voici m'es'principes sur 
les personnes.’ Un représentant du peuple ne peut tenir d’autre 
langage que celui qui conduit à la justice , a l’humanité et à 
la bienfaisance. Marat a tenu1 un-lan gage' contraire à ces pri'n- 
.cipes sacrés, en conseillant le pillage : voilà le seul fait que 
■je connoisse. Je borne mon accusation à ce fait* mais Marat 
ayant dénoncé le plus scélérat et le plus infâme des hommes , 
Dumouriez il me paroît que ia-Convention devfoit, au lieu 
d’un décret-d’accusation , envoyer Marat à l’Ab'bâyé.

„ Département des Landes:

Dartigccyte , absent. Ducos aîné, absent.
Lefranc , absent, - IMzès , non.
Cadroy , absent., .. Saurine , oui”. ,

. , Département de Loire et Cher:

H. Gregoire -, absent..
Chabot, absent. ■ ,f. . ..ci- ■
Brisson : Comme je n’ai point entendu Te rapport contre Marat, 

et qu’on a d’ailleurs .violé toutes les formes dont étoit sus­
ceptible cette affaire, dans laquelle il étoit néanmoins d’au­
tant plus indispensable de porter l’instruction et lés: lumières 
qu’elle parôîtj, être le fruit de la passion, de-la vengeance et 
des. machinations côntrè-révolutionnaiffes les plus condamnables : 

. .je dis quant à présent, non.
Fressure.,. absent.,
Leclerc : Considérant que la provocation à l’insurrection , au 

pillage , -au. meurtre et à la dissolution dé l’Assemblée na­
tionale , est un, crime dé lèse-nation; que Marat,n’a cessé do 
prêcher cette doctrine’infâme et meurtrière., sur-tout depuis 
six mois, et. qti’il n’a atteint quelques vérités politiques qu’à 
l’aide d’une calomnie continuelle ; considérant que Marat a 
été entendu plusieurs fois sur les faits dont il est prévenu, 

.Appel nominal'. E
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sans pouvoir se disculper, même àl’aide de la chaleur, de 1< 
défense de ses apologistes ; comme tous ces faits me sont 
confirmés par un rapport fidèle , et que j’en suis convaincu, 
même depuis la découverte d’une conspiration contre le salut 
public , mon avis est qu’il y a lieu à accusation contre Marat. 

Venaille : Citoyens , je ne cherchera} pas à disculper la conduite 
de Marat j je né le connois pas, et je lis peu son journal : 
mais comme sur les reproches faits à Marat d’avoir, dans: sa 
feuille du ou z8 février dernier, ^provoqué au pillage et 
au meurtre , il a répondu, en ma prosence, qu’il désavouoit 
cette feuille comme le produit de son indignation, et le fruit 
d’une fureur patriotique contre les accapareurs, dont l’inso­
lence étoit montée à son comble ; et vous l’avez entendu dire, 
à la tribune que, quoiqu’il fut contraire aux opinions d’une 
partie des membres de cette assemblée, dont il déteste 1er 
principes, parce qu’il les croit opposés au succès de la révo­
lution ; cependant ; s’il se présentait quelqu’assàssin contre 
eux, il seroit le premier à leur servir de bouclier 5 Cbmme 
les poursuites de ces. pillages ont été renvoyées à la diligence 
du ministre de la justice , qui doit en faire punir les auteurs 
et instigateurs ; comme enfin le rapport qui a été lu à la tri­
bune n’a été suivi d’aucune ' discussion , et que l’imprëssioni 
ordonnée ne peut avoir pour but que d’instruire l’opinion des 
votans, et de mettre le prévenu dans le cas de produire ses 
moyens de défenses, je déclare qu’il n’y a pas lieu , quant k 
présent, à délibérer sur l’accusation contre Marat.

Fbussedoire, absent.

Département de la Haute-Loire.

"Reynaud : Après l’opinion de Bonnet que je dédaigne d’appeler 
mon collègue, j’ai dénoncé à la Convention qu’il avoit écrit 
deux lettres à l’époque du jugement de Louis Capet, aux corps 
administratifs du departement de 'Haute-Loire, d’envoyer la 
forcé départementale contre les députés de la montagne, et 
de retenir les caisses publiques. Mon collègue Fauré et moi' 
avons dénoncé au comité de sûreté générale .le fait; et 
celui-ci a écrit aux administrateurs', qui ont méprisé la réqui­
sition du comité.

Lorsque mes commettant m’ont revêtu du pouvoir dé lé-, 
. gislatëur, ilsjn’ont fait jurer de défendre les intérêts du peuple, 
. sa .liberté et son. indépendance. Poux répondre à an confiance,

'W1



j’ai voté pour la mort du tyran, rassasié du sang des Français t 
me voilà donc acquitté en partie. Aujourd’hui, Marat, dé-», 
fenseur chaud et ami dévoué du peuple, est accusé ; s’il est 
coupable , je déclare que je n’en suis pas convaincu par le 
rapport qui me paraît dicté plutôt par la vengeance, la 
haine et- la tyrannie , que par la justice , puisqu’à son égard

/'on viole les principes et les' formes. Au surplus, bien éloigné 
d’augmenter le nombre des complices de Dumouriez et con­
sorts, qui, poursuivent aujourd’hui la tête de .Marat, parce 
qu’il leur a" arraché le masque hypocrite du patriotisme, ce 
qui est démontré par des pièces dont on a refusé d’entendre 
là lecture , je dis non.

Faure , absent.
Delcher, absent, 
Rpugier, absent.

Bonnet fils, oui.
Camus , absent;- - 
Barthélemy, joui. .

.. Departement de la. Loire-Inferieurez

Meàulle : Citoyens;, depuis quelques jours nous oublions le salut 
de la République , et nous suivons la route où veulent nous 

-égarer';nos ennemis lès plus perfides. Ce sera une époque re­
marquable dans l’histoire de notre révolution, que celle où 
Marat aura été décrété d’accusation, au moment même où ses 
prophéties funestes viennent de se réaliser. Marat voiis a dit 
'sans cesse que ’Dumouriez trahirait sa patrie'avant le mois 
d’avril ; là' trahison vient d’éclater dans le temps marqué ; et 
c’est lorsque son opinion devoit triompher , que sa perte 
semblé plus assurée. Si Marat a commis des erreurs, s’il s’est 
quelquefois égaré , né lui devriez-vous aucune reconnoissance, 
pour les conseils salutaires que Vous n*avez écoutés que trop 
tard?-i

Mais examinons froidement les faits qu’on lui impute.
D’abord, on rappelle ici qu’il a excité au pillage. Sur cela, 

■vous avez renvoyé la çonnoissance du délit au tribunal du dé­
partement de Seine et Oise : est-il possible que vous fassiez 
aujourd’hui tîn chef d’accusation d’un fait de.la connoissance 
duq’uél vous vous êtes déjà dessaisi? Vit-on jamais, accuser le 
même homme pour le même fait , devant deux tribunaux? La

Ei
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déclaration des droits permettroit-elle donc de faire juger et 

' d’accuser itérativement un citoyen ?
’ On reproche à Marat d’avoir provoqué au meurtre. Cette 
allégation est vague : mais supposons que vous' puissiez là’pré^ 
ciser. Eh bien ! la provocation n’a été suivie d’aucun effet; et 
avant la loi que vous avez rendue tout récemment,la simple 
provocation ne pouvoit être imputée à crime. La liberté de 
la presse éloit illimitée. Marat a-t-il fait quelque provoca- 

'- tion depuis votre loi ? Non , sans doute. Comment donc' vou­
driez-vous le faire juger sur une loi postérieure au délit ? La 

u déclaration des droits ne le permet point encore. Mais vous 
oubliez que vos décrets d’accusation ne peuvent'être fondés 
que sur des crimes de haute trahison1 et de conspiration^ Il ne 
•vous appartient pas d’accuser les citoyens pour des délits 'par­
ticuliers , tels que vos prétendues provocations au meurtre-et 
au pillage. Ici vous devriez bien moins, envisager l’homme que 
la nature des crimes qui font la matière de--cet ré’ distus'sion, 
où les passions l’ont ejnporté sur le sang-froid', s V

Mais venons-en donc aux conspirations. J’en courtois deux : 
la première, àié téformée antérieurement au jugement.du tyran: 
elle étoit dirigée centre les membres qui siègent à la montagne , 
où je ne me place point. J’en ai eu connoissance, et j’ai frémi 

- d’hprreijr telle a failli’ êtreiçpijsqmmép au s,ein;mêjnei de la^Gon- 
vention. Laissez donc enfin instruire cette affaire-, où Bar­
baroux se trouve- compliqué. -- •
- -H-es-t encore -une .autre conspiration : c’est celle dç.Dgmou- 
îiez ; celle-ci est vaste et compliquée : elle n’est peut-être que 
la suite, de- la première-. Marat a poursuivi, avec une persé- 

; gérance, infatigable-, le traître Dumouriez';,;.e,t,v,qus pj-çtepdez , 
avant de vous occuper des hommes accusés par Marat, le 
mettre-lui-même en jugement. Vous alle.Z; lui lier les,pieds et 
les,,mains', afin qu’il né puisse agir contre 'les.pqpspir^teurs.

- Vous changez l’accusateur en accusé; Vous dites que-Marat 
est complice de Dumouriez ': mais cela n’est pas fa, ile à per­
suader..,.-.. Eh ! si vous aviez voulu entendre la lecture dés 
pièces qui yOus ont été présentées par .votre : coiîiite 'dfe sûreté

* générale-*', vous .eussiez- eu corinoissance d’ûne;léftr'eS!écrite à 
pumoufiëz par'un particulier' dé Paris,, dans laquelle- oti fé-

‘ ' licite’ le traître sur l’arrestationde vos quatre ■.cdmm'tssâire'S , et 
on lui témoigne le ■ regret de ne pas y voir Danton , Robcr-

■ pierre e t" Marat j en lui assurant-qu’ils touchent à- l’-échàfaud; 
Jugez donc maintenant si Matât' est le'Cpmplicè-dfe Dûmou-
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riez,,..-..'Jugez si vous servez bien celui qui- trahit la 'nation.....' 
Jugez si vous n’entrez point dans ses vues fie-.dissoudre Ta 
représentation nationale , en l’attaquant dans la personne .d’un 
député. Pour moi, je ne vois.dans les circonstances'où nous 
nous trouvons, .et à travers toutes les intrigués;- qui nous en­
veloppent, je ne vois, dis-je , qu’une victime immolée à Du» 
mouriez et aux tyrans qui conspirent avec. Jui.;-Au reste , je 
soutiens toujours qu’en principe , vous ne .pouvez; accuser, 
Marat sans faire juger d’abord ceux qu’il a accusés-, et je né/ 
suis nullement d’avis du décret d’accusation que- l’on .vous 
propose-contre lui.,

Lefebvre , absent, 
Chaillon, oui..
Melinet, absent,
Villers , absent, 
Fouché ,' absent, 
Jarryoui. . g. .-t -,ïï
Ço.ustard, oui.

Département du Loiret.

Gentil : Citoyens , depuis que je suis à la Convention., .j’ai 
malheureusement reconnu qnë'.Marat étôit plus fort qu’elle; 
ce que je vois aujourd’hui, m’en convainc encore plus que ja­
mais : un décret d’accusation contre lui me .semble donc une ' 
mesure qui ne sera pas plus exécutée que celle .de son envoi 
à l’abbaye : je la crois donc par cette raison au moins mu­
tile,, et je ne consens pas facilement à. mê décider pour- ce 
qui est inutile : je déclare ofjhc que je ne vote .pas.

Æjarraii J’ai; annoncé mon-opinion-pour l’accusation , . ,sur le 
fond de la question ; mais mon. opinion n’est rien auprès des 
principes conservateurs de la liberté. Je me suis toujours 
oppos.é; aux délibérations, tumultueuses qui; sont influencées 
par les. passions. J’ai toujours cru qu’il étoit impossible 
que des décrets: rendus^ parmi-;des o.rages; si -violens eussent 
les caractères d’impartialité qui peuvent seuls -en. garantir 
la justice et la sagesse au peuple.. Cette .y.érjté .m.e,-paroît 
plus incontestable encore., quand il s’agit de sta,tuer sur 
les personnes; quand” les details dans lesquels. sohtc.entrés, 
plusieurs des votans , peuvent avoir changé dèsj ôpînipns 
quand plusieurs dé nos collègues observent qu’ils’ n’ônt /pas.
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entendu le tapporf ;■ quand une séance si long-temps pro­
longée , après tant d’autresne permet plus de jouir de 
toutes ses facultés ; quand, exqédé des dernières veilles, je 
n’ai pu, malgré tous mes efforts, me soustraire au sommeil. 
Pans l’état actuel des choses j> je demande aussi Tajournfement 
et le renouvellement immédiat de. la Convention, qui ne me 
paroît plus capable de sauver la chose'publique.

Lepage, absent.
Pelle, absent.
Lombard-Lachaux, absent.-
Guérin, non.
Delagueulle: Comme je n’ai pas entendu le rapport, je ne crois pa* 
- pouvoir, en ce moment, donner un avis-justement motivé. ’

Ainsi, je demande,-Jur cette question, l’ajournement et une 
plus ample discussion; et provisoirement, je déclare qu’il n’y a 
pas lieu à accusation, par le principe avoué de tous les législa-. 
teurs et de tous les amis de la patrie, que, dans, le doute, il faut 
se déterminer pour le plus doux, et pour là décharge, de l’ac­
cusé.

Louvet, sç récuse.
Léonard Bourdon; absent. 1

Departement' du Lot»

Laboissière, absent.
Gledel ,- absent.
Salleles, oui.
Jeanbon-Sairit-André, absent.
Monmayou, absent> '
Cavaignac : Je déclare que je ne prononcerai, sttr le compte de ‘ 

Marat, qu’autantqüe je verrai qu’on observera., à son egard , 
les principes et les formes conservatrices des droits de tout 
accusé, et qu’il aura joui de la faculté que vous n’avezpas re-, 
fusé à Dumouriez lui-même; car, remarquez biep, citoyens, 
qtt’avant de décrété/ ce traître d’accusation , vous l’avez 
mandé à votre barre, lors même que vous-étiez convaincus 
de sa scélératesse. '

Je déclare donc que je ne vote pas; quant à présent,
Bouygues , oui.
Delbrel, absent.
Albouys, oui.
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-Departement de Lot^et-Garqnné,. *4 JÆfâtÏ!

Vidait» t : Je n’ai jamais su composer avec ma consciences
Dans Lafayette, ma conscience nra montré un traître, un 

audacieux contr-révoliitionnaire, J’ai Constamment voté con­
tre Lafayette , jusqu’au décret d’accusation, inclusivemént.

Dans Louis Capet, ma conscience m’a montré un roi per­
fide , le chef des contre-révolutionnaires. J’ai constamment 
voté contre Louis Capet, jusqu’au décret de mort, inclusi­
vement , sans appel, sans sursis , sans amendement quel­
conque.

Dans Marat, ma Conscience me montre un ennemi déclaré 
de toutes les lois, et conséquemment du peuple, dont il a 

- l’audace de se proclamer l’aznz... un impudent provocateur 
au meurtre, au pillage... le persécuteur'acharné de la Con­
vention nationale, qu’il a perpétuellement cherché à troubler , 
à diviser , à avilir, à faire égorger....

Avec la même fermeté , le même courage que j’ai Opiné 
contre un général et contre un roi conspirateur , je vais donc 
Opiner contre Marat, et malgré les vociférations, les hurle- 
mens , les outrages dont on m’accable de toute part, en dé­
pit des poignards que je orave , je dis, oui..', mille fois oui. 
Il y a lieu à accusation contre Marat.

Signe, Vidalot, qui a demandé acte de la, révolte ouverte 
des tribunes et de la violation, en sa personne, de la repré­
sentation nationale.

Laurent, absent.
Paganel, absent.
Claverie, absent.
Lareche , absent.
Boussion, absent.
Guyet-Laprade , oui.
Foumel, oui.
Noguer, oui.

Département de la Lozère.

Barrot : J’ai déjà voté l’ajournement de là discussion jusqu’après 
l’impression et-la distribution du rapport fait contre Marat; 
et d’après les motifs qui m’ont déterminé à émettre ce vœu, 
je déclare que je ne puis tfpter, quant à présent, ni pour, 
ni contre le décret d’accusation contre Marat.

E4
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®hàteau-Neuf-Raudon : Je partage avec mes collègues de la mon­

tagne, l’indignation. que .nous -éprouvons tous sûr la manière 
précipitée , passionnée et\ injuste,■ avec laquelle l’on a pré­
senté le rapport et le. décret d’accusation contre Marat : en 
conséquence , je dis* non;.. Mais-, citoyens-, né croyons pas 
que cette fatale journée soit perdue pour la chose publique. 
Les départe'meiis dont on a cherché depuis- long-temps.à pré-, 
venir l’opinion contre les fermes et chauds âniïs dé la liberté 
(et de Fégalité, dont les sentiméns que je partage seront inal- . 
téra’bles jusqu’à la mort , les départemens, dis-je , vont ou­
vrir les yeux ; et le peuple souverain jugera definitivement 
enfin quels sont les vrais complices de Dumouriez ét les [en­
nemis rlé la République; '

Servière ; absent.
■ Monestier : Citoyen , il s’agit non-seulement d’un accusé, mais 

d’un représentant du peuple.En considérant Marat sous ce 
dernier rapport, je. pense non^seulement que les délits qu’on 
lui impute., ' devroient être connus de là nation entière , 

- dont il est le mandataire , mais je dirai-, ce -me'semblé avec 
plus de fondement, qu’ils devroient être connus, démontrés 
à la Convention entière qui va le juger-.; L’état de l’Assem­
blée dément victorieusement ce fait, puisque les "délits im­
putés sont 7 convenus . par les.-uns , et contestés par les autres 
dé- ses membres. Je dirai en' outre que Marat auroit dû être 

■ entendu, non-seulement comme représentant;, •' mais comme 
tout/accusé. a le> droit de .l’être. Il ne; l’a .pàÿ été','et j’en çon 

''durai avec raison quel.es principes de la justice'et de la pro­
bité, ceux sur-tout de la liberté politique et-individuelle , la 
violation eu un mot de ces principes et -de toutes les* règles, 
ne me permettront jamais d’émettre une opinion qui préjuj- 
^eât coupable un individu quelconque , même lé fût-il. l'ajou­
terai que dans les circonstances actuelles, ce séroit la me­
suré la plus funeste a l’établissement de:, la République, que 
de porter atteinte à là représentation nationale-pet sous tous 
■ces rapports, je conclus, au rejet de l’accusation contre -Marat, 

Pelet, non.

Departement de Maine-et-Loire^

Cheudieu , absent.
Delïunày ( d’Angers ).l’aiiié,, .absent,'• . .. .
Deliotiillière , oui. . j. , C-î-Jd V "--'t- ■

quel.es
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Revellière-l’Epeaux, oui.
Pilastre , oui. ’• ■ . • . .
Lecler j oui,
Daudenac , aîné, absent,
Delaunay , jeune , • absent.
Perard : Pour l’honneur de la Convention, et pour la eonseivi™ 

tion des principes , je dis, non,
Daudenac , jeune , oui.
Lemaignan , oui.

Departement de la Manche,

Gefvais-Sauvé': Lorsque la discussion s’est ouverte àu Commên- 
cernent dix rapport du comité de législation , j’ai été.nécessité 
de sortir pour réparer mes forces épuisées. Lorsque je suisrén- 

„.tré, la lecture du rapport étoit faite. On a mis aux vpix 
Tajouïnement ; j’ài voté pour l’ajournement. Quoique je ,croye 

• Marat coupable, je ne peux prendre sur ma conscience da 
, prononcer le décret d’accusation, sans être instruit des dé­

lits qu’on lui impute, et consignés dans le rapport: je conclu» 
donc à l’ajournemement.

Poisson , oui.
Lemoine : N’ayant entendu que les accusations qui ont été por­

tées contre Marat, sans' que ses accusateurs ayent voulu per­
mettre qu’elles lui fussent au moins communiquées , et,qu’il 
fut entendu dans- ses réponses , je dis qu’il ne peut pas y avoir 
lieu à admettre de pareilles accusations, quant à présent, contre 
un Républicain dont Louis Çapet et toute sa cour, Lafàÿette 
et Dumouriez’ ont désiré tant de fois de boire le sang jusqu’à 
la. dernière goutte ; et je répété : non.

Letourneur, absent.
Ribet, absent. '
Pinel, oui.

’Lecarpcntief , absent.
Havin, absent.
Eonnesœur , oui.
Engerràn , oui. ‘ > 
jEré'tel, absent. ’ 
Laurence ,de Villedieu, oui, 
Micliel Hubert^



Département de la Marne.

f 1®

f : H ? !

Prieur, absente
Thuriot, absent. ,
Chartier : Un membre a demandé'avant l’appel nominal qu’il 

soit permis à chacun des représentans du peuple, de motiver 
Son vœu.

La question préalable a été mise aux voix et décrétée. 
Delacroix ( Charles ) : L’adresse des jacobins , souscrite par Ma­

rat, ne me paroissant pas présenter un eprps de délit; le 
rapport du comité me paroissant évidemment dicté par la pré­
vention et par la haine , l’accusation ri’ayant point -été com­
muniquée à Marat, votre précipitation me mettant dans l’im­
possibilité de les vérifier moi-même , je ne veux pas violer tous 
les principes de la justice éternelle ; je ne serai pas l’écho 
de Cobourg et de Dumouriez ; je m’abstiens de voter quant 
à présent.

Deville : Les aristocrates de toutes les époques ont toujours dit 
du mal de Marat, ont toujours persécuté Marat; en consé­
quence , je vote qu’il n’y a pas lieu à accusation contre Marat.

Poulain, oui.
' Drouet; La liberté.de mon pays est le seul mobile de toutes, 

mes actions ; mes commettans , certains de mon attachement 
aux principes républicains qui font la base de notre révolu-- 
tion, m’ont envoyé ici pour discuter leurs intérêts , et non 
pour être l’agent d’une faction. Je me croirais indigne de ma 
mission, si je m’àboissois à servir un parti qui est parfai­
tement d’accord avec les ennemis de la république.

On demande un décret d’accusation contre marat ; je dé­
clare que je le regarde comme un hoipme qui, par son exal­
tation ,. nuit beaucoup aux vrais patriotes; mais aussi, je dis. 
que ceux qui demandent contre lui ce décret d’accusation , 
ne raisonnent pas autrement que Dumouriez, le roi de Prusse, 

. le roi de Hongrie, et généralement tous les tyrans et les aris- 
; tocrates qui se trouvent disséminés sur la surface de la terre.

En conséquence, je crois qu’un homme simple et de bonne 
foi, ne doit jamais être d’accord avectces ennemis de la liberté 
des peuples.

C’est pourquoi je m’oppose au décret d’accusation contre 
im représentant de la nation, dont tout le crime est d’avoir 
vomi des injures , et dit des vérités terribles contre lés enne­

f® 
I®
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mis de la république. Si ce décret passe, j’en appelle à l’opi­
nion publique.

Armonville : Comme ayant vu dans cette assemblée violer les 
lois les plus sacrées , ainsi que la sûreté de la représentation 
nationale dans la scélératte personne de Deperret, indigne 
d’être représentant de la nation française par son action cri­
minelle , eti tirant son épée contre la montagne, soustrait à 
un décret d’accusation par les amis de Dumouriez, qui ont 
déshonoré la nation, en passant à l’ordre du jour, me fait 
connoître une conspiration ; donc, je me croirais indigne de 
vivre, si j’imitois leur scélérate conduite. Je dis non.

Blanc, oui.
Battelier : Citoyens, je ne serai jamais dissemblable à moi. J’aî, 

comme un autre, mon opinion morale et politique sur Marat ;
■ mais je m’oppose de toutes mes forces à la violation des prin­

cipes éternels de la justice. Je ne connois pas les écrits re­
prochés à mon collègue'. Je ne connois pas non plus le rapport 
du comité de législation, mais ce que je connois bien, c’est 
qu'on ne doit pas accuser légèrement et sans un mur examen , 
un représentant du peuple ; en conséquence, je ne puis voter 
quant à présent pour le décret d’accusation sollicite contre le 
citoyen Marat.

Département de la Haute~Marne.

Guyardinu II y a quatre ans que Marat est régulièrement dé- 
-noncé par les principaux personnages qui ont successivement 
occupé la scène de la contre-révolution.

En 1750 et 1791 les Malouet, les Maury, les Cazalès 
l’accusèrent de prêcher le meurtre et le pillage. Robespierre, 
Pétion et Buzot le défendirent. Ils combattoient alors de front 
au haut de la montagne ; j’étois à leurs côtés, et nous triom­
phâmes ; Marat n’étoit pas au nombre des représentans du 
peuple, et le seul principe de la liberté de la presse suffit 
à sa justification.

En 1751, les Ramond , les Vaublanc, les Becquet renou­
velèrent la même accusation, La Fayette leur promettait l’ap­
pui dé l’armée qu’il commandoit, La montagne le défendit 
encore , et les Vergniaud j les Guadet, les Gensonné qui 
y siégeoient alors, adhérèrent au torrent ; Marat fut accusé , 
mais bientôt ses concitoyens, le vengèrent par son élection a 
la convention,'
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Aujourd’hui Dumouriez, pins audacieux que la Fayette,» 

menace comme lui la montagne , et 'demande pour première 
vïettme Marat qui l’habite cette fois. Pétion, Buzot, Ver- , 
gniaiud, Guadet, Gensonné, qui l'ont désertée,, appuient la 
dénonciation de Dumouriez. Pour moi, fidèle aux principes 
qui sont. les bases "'de la révolution , je suis rentré sur la mon­
tagne dans le camp retranché de là liberté et de l’égalité, 
résolu de le défendre jusqu’à la mort. Pour nous vainçre , on 
cherche à nous diviser , et, l’on profite du moment ôjï. plus 
de- cent de nos frétés d’armes sont dispersés sur là surface- 
de la république j mais pour résister encore avec succès ') nous 
trous serrerons de plus près, et formerons un rempart formi-. - 
«fable. Je ne veux pas qu’on en. détache- une seule piefré , 
æ moins que, dans sa chiite , elle ne dût écraser une co­
lonne de Prussiens , d’Autrichiens, "où dès milliers de leurs 
partisans. ’ '.. à

Je pensé que l’on peut reprocher à Marat des égàremens 
d’esprit, mais je ne le crois coupable-d’aucun crime , et je 
dis non.

: Jusqu’à ce que Marat ait été -entendu , jusqu’à ce que 
leur pièces .de conviction qu’on lui oppose lui ayent été re­
présentées-, jusqu’à ce que' le rapport du comité qui l’in- 
çujpe ait été discuté , Je dis non.

Roux, noir.
Valdruclie , absent, 1

■ Chaudron, absent.
£aüoy .- Citoyens, je y;ens remplir .une fonction aussi auguste 

. que pénible. Vous mfappelez pour accuser un de, mes, çoï- 
ïegues ; maïs je n’apperçois , ni faits,ni pièces, et je m'ar­
rête- sur lés allégations. -

Je vais parler en républicain.,', par conséquent en homme 
impartial. - ’ .

Je ne vois- point Marat dans, cette affaire ; je ne vois qu’un 
représentant du peuple français .

C’est ace- seul titré qu’il est'dénoncé à,.la Convention) 
et le. fait sur lequel posé cette accusation , ne lui eit pas 
personnel ,, et ne peut lui être imputé. .. . ' • j

Ne -parlons;., pas ...des autres;' faits.) ils; ont été. empruntés,, 
•travaillés-, aljérés pour : colorer un..rapport qui rpspirpit, 
passion : d’ailleurs’, l’accusation ne ’ pouvoît , ni ne devoit 
æwqijr ces faits, paurî.base , puisque, d;une part-ils. aVpieift 
Servi de motifs à' une dénonciation renvoyée devant j.çsÿrjr
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:fetihàW; què'd’un- àûtfé côté, on a refusé-.la leétute des 
pièces en faveur de cet accusé. '

-'i je' dis ;donc ,qu il rfy à pas lieu à 'accusation. 
‘-‘Waudëlincourt , 'absent.

Département de Mayenne.

■ ' Bissy , 'jeune , absent.
Esnue (Joachim ), absent.
Gro'sse-Durocher : Citoyens, je croîs qu’il est impossible à ®a 

.honnête homme dé‘condamner Marat, sans ravoir entends,. 
" C’est pourquoi je dis qu’il rfy a pas lieu à accusation, quant-* 

’ ' a's-presént/ \ ‘ ,
Enjubault : Comme je déteste les provocateurs au meurtre, aa 

pillage et à la dissolution de la Convention nationale ; ,«jse- 
' je déteste également les tyrans , sous quelque dénomînatim 

; . que ‘ ce soit , ainsi que ceux qui veulent soutenir leur cause ; 
. (comme Marat,, contumax, est en révolte avec les lois,js 

’ dis., oui.
Servcau, oui. . ■ ■■ ' ** '

■ ''Flaïcliârd'-Cliôttière, oui.
' Vi'Hards , oui. .J

" Lejeune ( René-François ), ouï.

■ icc--" ’. Departement de la Meurtke.

§alîe, ;,Marat ;m’a fait: Vhpmieur de me nommer persomeæjîBægg 
8112ÀQiS;.$e.s-fgûilles. : il; m’a proscrit; ce matin encore, il,.m’a dé­

noncé dans sa lettre à l’Assemblée je n’sfi ai éprouyft- aarcnn 
-ressentiment; et si je prononçbis, je me renjis cette justice, qise 
ce seroit sans passion. Marat rfest pas devenu plus innocent, à 
mes yeux depuis le février, jour auquel je demandons contre, 
lui !é décret d’accusation pour avoir provoqué les pillages de Æa, 

• veille; mais je dois à mal délicatesse de ne pas laisser le moindre:
■ doute sur mes intentions : je prie l’Assemblée;, de me permettra 

de ne pas voter.
ïii?dallaf.mé-:; Vqusrexigdz que; je vote" sur .une question de fait que 
ÎJtb jé pçpno.pc.e su'r-un objet, des-plus importans, puisqu’il est ræ- 
-• .olatif.à.la çeprésent^tjpn.- qationale,-sans. qu’^.u préalable l’acciiss 

l’ait été entendu sur toutes les inculpations qui lui sont faîtes-; et 
r-s~ vous exigez que-j’émette mon vœu après une simple lecture, et 

'la lecture rapide- d’un rapport fait dans un cotirt intervalle, d<-
■ 'puis queiï’accusatioii a été intentée; Je déclare que je ne 1&
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puis quant à présent; que je voudrois, avant tout, l'impres­
sion du rapport, et l’ajournement de la question à un délai court. 
Marat est en état d’arrestation : la chose publique ne peut péri­
cliter, quand on différeroit de, quelques jours. Des faits plus 
graves ont été posés contre Louis - Philippe, ci • devant duc 
d’Orléans , et la Convention nationale a cru, dans sa sagesse, 
devoir différer son ,déci et. d’accusation contre lui. J’ai d’autant 
plus de raison à demander l’ajournement,--que, depuis long­
temps , il est constant que la Convention nationale est agitée 

- par des passions-, des haines particulières, que., depuis quatre 
jours;, le trouble est porté-à son comble ; que-, mercredi der­
nier, on a vu beaucoup-'de membres du côté droit se. porter 
avec fureur contre Danton, au moment oïl il alloità la tribune 
s’expliquer sur une motion d’ordre';;que, le lendemain, une 
grande partie du côté /droit s’est avancée sur les membres qui 
siègent à la montagne ; que l’un d’eux a osé tirer le sabre, et' 
menacer lès députés qui siègent à cet endroit; que, malgré les 
justes réclamations de beaucoup de membres contre- cet at­
tentat, la-Convention nationale est passée à l’ordre du jour ; 
qu’hier seulement on a accusé notre collègue ; qu’au tnême 
instant, sans aucune vérification, sans aucun examen, j’ai vit 
tout un côté manifester la passion, et crier au décret d’accu­
sation. Tous ces faits me donnent lés plus grands soupçons, et 
rite déterminent a déclarer qu’il n’y a pas lieu à prononcer le 
décret d’accusation contré Marat quant à présent, puisque la 
Convention a rejeté l’impression du rapport ét l’ajournement à 
un délai suffisant pour nous instruire, et nous procurer tous lés 
renseigtiemens .nécessaires.

Levasseur, absent;
Mollevault, oui. Y ■ 
Bonnëvàï , absent.

.Lalaftde, absent.
Michel, absent.
Zangiacomifils, oui.’

Le président proclame le résultat de l’appel nominal ; sut 
360 votahs, 2îo ont voté pour le décret d’accusation; $2 ont 
voté contré ; 41 ont déclaré n’avôir point dé vœu quant à pré-, 
sent ; 7 ont demandé l’ajournement.

. À PARIS,’DE L’IMPRIMERIE NATIONALE.







E R R A TA de l'appel nominal sur Marat.

Nota. Cet appel a commencé fort avant, .dans la. nuit, et ne 
s’est terminé que le lendemain a sept heures du matin. ■

' Pagë',i3. Après Fabre, lisez absent, et-tran^po.rt.ezi.l’opinion à 
la page 6o-, à la^uite du nom de Fabre, député de l’Hérault.
. ■ Mêmp page. Après Càssany.es, lisez, d’après le rapport du comité 
de, législation , appuyé par des pretlvés qu’oti dévia' tirer'des dîffé- 
r'ens'N&s'cîu journal'aé Marat j que j’aï'lus dà'hs’l.és t’eippir ét'dont 
j’ai pleine mémoire , ÏJ résulté, qu’il’y .a de fàrt’és-'s.uSjiiçioïis'contre 
Marat. Un homme accusé'n'est.‘pas jugé , il VtçujoTir's. lè''d,rôit de 
se défendre par^devant le tribunal. Je dis , oui.
' Page 1J-. Salopn’pn , lisezSalmon.','

‘ Pa'g'e '18.'. Opinions.d’Audôuin. .'. .' Cbjnme jé suis convaincu 
qu’il,^jctépoursuivi par Necker, qu’il a dévoilé jliè'çz, qu’il avoit 
dévoiles <■ ,

Par'dcs’hommes qui ,' n’ayah.f pu', marcher en tête ‘du-tyran 
lisez-, *quî nayantpiï àfracher la tété du. tyran,, etc? .

Page 24. Opinion de Lesterpt-Beauvais. ?. et'jè ne puis pas 
opinrçvrfâsÿti Jet j e-in-çtsait p.as ,oplu

Page 38. Opinion, de Louchet. . . . Un peu exaspéré par les 
infame^s trahisons auxquelles le peuple est eu proie depuis quatre 
ans ; mais'je reg'àrdè'"Mâ‘râ't"c6mme ùri',h’omtne'révolutionnai­
re , etc.., lisez ,. je regarde Marat comme un homme exaspéré par 
les in^mêlshrdhispns auxqlufell#le'peuple est en proie depuis 
quatre anïvmsis'ïévoluti.ojinaire, etc.

Page 49. Opinion de Pinet aîné ; lig..3\, après le mo.t convaincu, 
.supprimez le point et la virgule. .

Même page , lig. 17 , de la même opinion , après ces mots ses 
opinions , supprimez le mot j'ai', et substituez - y les isuivans., je 
déclaré- eidfyant.

'Mênie page ,11g- !gy après-ces mots,scélérats- complic-es'y sü'ppri- 
rnez'ïéS'smvàjds^Sjé'déclaie que'jniris'rque lé-point et la virgule , à 
la place desquels-il faut une simple virgule.
' Page 55. Bïad i .ïk. de absent, lirez oui. •

:'Op'lli(>ohJ'tle^ Cdiribacérès, dernier alinéa : les fpts- iitiputés à 
Màràt pe!peuvent-'; lisez, les faits? imputés à Marat peuvent? • • 
a3PÏg^s68? FàiJfe q'ft'ânt’a-p'iéseh't, lirez, 'Popinion
qui,a été mal - à - propos appliquée à Fabre du département,des 
Py r é né eétroOri e n t a! e s.

Pa«e<5'4i-Gr.epot, au lieu de-absent , lisez oui.,
,.;Pa<ré 7'2. .Peleti au lieu de non .,, lisez absent. - ■. ,• O i ‘
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Paris.,'le 14 avril , ~ l'An deuxième
de la. Républiqne Française.

'• • ■’ 1 ' ■ 4> ’ ''■' ’ " * '•

G I T Ô Y.E N - P ». É S I D E '

Attaqué depuis plus de quinze jours d’un rhume violent, je 
n’ri pu assister à .toute la séance d’hier; arrivé à dix heures-, j’y 
suis resté jusqu’à pareille heure du soir sans interruption. Né 
Voulant pas laisser ignorer mon. opinion relative au décret qui a; 
hier, donné lieu à l’appel nominal , je te prie donc, Citoyen- 
Président, de déclarer pour moi à l’Assemblée, qu’étranger à toute 
faction , et n’a'yant pour but que le salut de nsa Patrie., je me 
serois bien gardé de me prêter à la violation des principes , en 
portant un décret d’accusation sans une discussion préalable. Je 
ne vois en rien les hommes, mais par-tout les choses ; et je pré- 
férerois la mort à donner jamais la main au renversement de» 
principes et de la justice.

André.Dumont , Député de >la Somme.

——MWÇMMEflMKEW——■■

Paris , 14 avril, J’.An deuxième 
de là République,

P R É.S I D E N T.

•; Indisposé depuis dix jours, et n’ayant pu rester , nier,., que 
quelques heures à la Convention , je n’ai su que ce matin les 
débats et l’appel nominal qui ont eu lieu cette nuit, et.où.,, quel­
que chose qui. eût pu m’en arriver, je me serois fait porter si 
j’en avois eu coirnoissance ; maisjedoiscompteàmescommet- 
tans et â mes collègues , et des raisons qui m’ont empêché. d’as­
sister à la délibération, et mèmq de l’opinion quej’én ai eu en 
l’apprenanjv

Habitué depuis long-temps à me ranger, toujours sous la ban­
nière , non d'un homme, mais des principes, des principes seuls , 
je n’aurois jamais pu me résoudre sur la parole’ d’un rapporteur



qui a pu mal voir et se tromper, au même d’un comité qui peut 
également avoir mal envisagé lés objets et se tromper aussi, je 
'h’aurois jamais pu , dis-je , me résoudre à porter un décret d’ac­
cusation contre un homme qu’on auroit refusé d’entendre, sans 
une discussion préalable qu’on auroit même refusé d’ouvrir; 
j’aurois craint.de paroître partager des préventions , des animo­
sités , des passions : sans doute il faut que les coupables soient 
punis ; mais les principes et la justice marchent avant tout , et 
comme l’ont observé Lacroix et plusieurs membres , ils me pa- 
roissent avoir été méconnus ou totalement oubliés dans le refus 
qu’on a fait d’entendre la défense de l’accusé , et d’ouvrir une 
discussion sur les faits allégués contre lui, discussion à laquelle 
les principes et la justice ne permettaient pas de s’opposer.
■^Je déclare donc à mes commettans et â mes collègues que., si 

j’âvois été présent, j’auroiâ'rejeté le décret d’accusation contre 
Marat-, dans l’étatoù étoit la question; je déclare qu’aujourd’hui, 
si je n’étois retenu forcément chez moi', j’en demahderois le 
rapport de vive voix , et que je ledemande par écrit, fondé sur 
ce que le décret a été rendu contre tous les principes et contre 
le réglement même de l’Assemblée qui ne permet d’en porter 
qn'après une discussion préalable; certes , on étoitplus indulgent 
hier matin pour Miranda qui, loin d’avoir dénoncé Dumouriez, 
en est presque sûrement le complice.

Je te prie donc , Président; de donner connoissance à la Con­
vention, de ma lettre , de ma déclaration et de ma demande en 
rapport qui, j’aime à le croire , sera appuyée. Je te prie de plus, 
de demander pour moi à l’Assemblée qu’on me compte, à l’appel 
nominal ', au nombre de ceux qui se sont refusés à une injustices

Signé, Charles Duvàl, député du 
département de' l’Ille-et-Vilaina. '

craint.de







